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No. 54672 
____ 

 
Indonesia 

 

and 
 

Singapore 

Treaty between the Republic of Singapore and the Republic of Indonesia Relating to the 
Delimitation of the Territorial Seas of the Two Countries in the Eastern Part of the 
Strait of Singapore (with maps)*. Singapore, 3 September 2014 

Entry into force:  10 February 2017 by the exchange of the instruments of ratification, in 
accordance with article 5 

Authentic texts:  English and Indonesian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Indonesia and Singapore, 

25 September 2017 
 
 
 

Indonésie 
 

et 
 

Singapour 

Traité entre la République de Singapour et la République d’Indonésie relatif à la 
délimitation des mers territoriales des deux pays dans la partie est du détroit de 
Singapour (avec cartes)*. Singapour, 3 septembre 2014 

Entrée en vigueur :  10 février 2017 par l’échange des instruments de ratification, conformément 
à l’article 5 

Textes authentiques :  anglais et indonésien 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Indonésie et 

Singapour, 25 septembre 2017 
 
 
 
 
* For maps details, see the United Nations Treaty Series online at https://treaties.un.org, treaty No. I-54672  — Voir les 

cartes dans le Recueil des Traités des Nations Unies en ligne à l’adresse https://treaties.un.org, traité no I-54672. 

https://treaties.un.org/
https://treaties.un.org/
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE SINGAPOUR ET LA RÉPUBLIQUE 
D’INDONÉSIE RELATIF À LA DÉLIMITATION DES MERS TERRITORIALES 
DES DEUX PAYS DANS LA PARTIE EST DU DÉTROIT DE SINGAPOUR 

La République de Singapour et la République d’Indonésie, 
Constatant que les côtes des deux pays se font face dans le détroit de Singapour, 
Ayant partiellement fixé les frontières de leurs mers territoriales dans le détroit de Singapour 

dans le Traité entre la République de Singapour et la République d’Indonésie relatif à la 
délimitation des mers territoriales des deux pays dans le détroit de Singapour signé le 25 mai 1973 
(ci-après dénommé « Traité de 1973 ») et le Traité entre la République de Singapour et la 
République d’Indonésie relatif à la délimitation des mers territoriales des deux pays dans la partie 
ouest du détroit de Singapour signé le 10 mars 2009 (ci-après dénommé « Traité de 2009 »), 

Considérant en outre que la frontière de la mer territoriale dans la partie est du détroit de 
Singapour prolonge la frontière définie dans le Traité de 1973, 

Souhaitant renforcer davantage les liens d’amitié entre les deux pays, 
En application de ce qui précède, désireuses de fixer les limites des mers territoriales des deux 

pays dans la partie est du détroit de Singapour, 
Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

1. Le tracé de la frontière des mers territoriales de la République de Singapour et de la 
République d’Indonésie dans le détroit de Singapour à l’est du point 6 de la frontière convenue 
dans le Traité de 1973 située à 1°16’10.2ˮN et 104°02’00.0ˮE est une ligne composée de lignes 
droites reliant les points dont les coordonnées sont les suivantes : 

 
Points Latitude nord Longitude est 

6 1°16’ 10.2ˮ 104°02’00.0ˮ 
7 1°16’22.8ˮ 104°02’16.6ˮ 
8 1°16’34.1ˮ 104°07’06.3ˮ 

 
2. Les coordonnées géographiques des points 7 et 8 énoncées au paragraphe 1 sont 

exprimées dans le système géodésique mondial WGS 84 et la ligne de démarcation reliant les 
points 6 à 8 figure à l’annexe A au présent Traité. 

3. L’emplacement réel des points susmentionnés en mer est déterminé selon une méthode 
devant être convenue d’un commun accord par les autorités compétentes des deux pays. 

4. Aux fins du paragraphe 3, les « autorités compétentes » désignent, en ce qui concerne la 
République d’Indonésie, l’Agence d’information géospatiale et le Bureau hydro-océanographique 
indonésien, et en ce qui concerne la République de Singapour, l’Autorité maritime et portuaire de 
Singapour et l’Autorité foncière singapourienne. 
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Article 2 

Aux fins de l’illustration des frontières maritimes convenues dans le Traité de 1973 et le 
Traité de 2009 et de la frontière décrite au paragraphe 1 de l’article premier, ces lignes sont 
représentées ensemble à l’annexe B au présent Traité. 

Article 3 

Tout différend entre les deux pays résultant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du 
présent Traité est réglé à l’amiable par voie de consultations ou de négociations. 

Article 4 

Le présent Traité est ratifié conformément aux exigences constitutionnelles des deux pays. 

Article 5 

Le présent Traité entre en vigueur à la date de l’échange des instruments de ratification. 
FAIT à Singapour, le 3 septembre 2014, en double exemplaire, en langues anglaise et 

indonésienne, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour la République de Singapour : 
K. SHANMUGAM 

Ministre des affaires étrangères 

Pour la République d’Indonésie : 
R. M. MARTY M. NATALEGAWA 
Ministre des affaires étrangères  
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No. 54673 
____ 

 
Poland 

 

and 
 

Estonia 

Agreement between the Government of the Republic of Poland and the Government of the 
Republic of Estonia on co-operation in combating organized crime and other crime. 
Warsaw, 26 June 2003 

Entry into force:  7 February 2004, in accordance with article 15  
Authentic texts:  English, Estonian and Polish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Poland, 19 September 2017 
 
 
 

Pologne 
 

et 
 

Estonie 

Accord entre le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la 
République d’Estonie relatif à la coopération dans la lutte contre la criminalité 
organisée et autres formes de criminalité. Varsovie, 26 juin 2003 

Entrée en vigueur :  7 février 2004, conformément à l’article 15  
Textes authentiques :  anglais, estonien et polonais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Pologne, 

19 septembre 2017 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LA LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ ORGANISÉE 
ET AUTRES FORMES DE CRIMINALITÉ 

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la République 
d’Estonie, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Visant la poursuite du développement des relations dans un esprit d’amitié et de bonne 
coopération entre la République de Pologne et la République d’Estonie, 

Préoccupés par l’augmentation de la criminalité en général et de la criminalité organisée en 
particulier, 

Convaincus de l’importance vitale de la coopération entre les forces de l’ordre pour lutter 
efficacement contre la criminalité, en particulier la criminalité organisée et le terrorisme, 

Visant à établir les formes, les méthodes et les principes optimaux d’activités opérationnelles 
et les mesures préventives de ces forces, sous réserve du respect des règles applicables du droit 
international et de la législation interne de leurs États, et guidés par les principes d’égalité, de 
réciprocité et d’avantages mutuels, 

Préoccupés par le danger créé par le terrorisme international et gardant à l’esprit les 
préoccupations découlant des liens étroits entre la criminalité organisée et le terrorisme 
international, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties contractantes s’engagent par les présentes à établir une coopération entre leurs 
forces de l’ordre dans le domaine de la lutte contre la criminalité au moyen de mesures de 
prévention et de la détection des auteurs des crimes suivants, en particulier : 

1) Les atteintes à la vie et à la santé ; 
2) Le vol de substances nucléaires et radioactives, le transport, le trafic, l’utilisation 

abusive ou la menace d’utiliser abusivement ces substances dans le but de causer un 
dommage ; 

3) Les atteintes contre l’environnement naturel protégé par la loi ; 
4) Les outrages à la pudeur ; 
5) Le trafic d’êtres humains et la privation de la liberté humaine, 
6) Le trafic illicite d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et d’autres matières 

dangereuses, ainsi que leur production illicite ; 
7) L’immigration clandestine ; 
8) Le vol d’objets ayant une valeur culturelle, de véhicules automobiles ou de tout autre 

objet, leur trafic illicite et leur contrebande ; 
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9) La contrefaçon et l’altération de monnaies et titres nationaux et leur mise en 
circulation ; 

10) La falsification de documents et l’utilisation de documents falsifiés ; 
11) Les crimes financiers et économiques, le blanchiment des produits du crime et 

l’acceptation d’avantages financiers ou personnels par des agents publics ; 
12) La culture illégale de plantes destinées à la fabrication de stupéfiants, de substances 

psychotropes et de précurseurs, la production de ces substances, le traitement, le 
transport, la contrebande illicites et le trafic de ces substances, ainsi que le trafic de 
substances de base et de demi-produits pour leur production ; 

13) Le terrorisme. 
2. Les Parties contractantes coopèrent également dans le domaine : 

1) De la recherche de personnes soupçonnées d’avoir commis des crimes énumérés au 
paragraphe 1 ci-dessus ou d’échapper à l’exécution de la peine infligée pour la 
commission de ces crimes ; 

2) De la recherche de personnes disparues et de la prise de mesures motivées par la 
nécessité d’identifier des personnes dont l’identité n’a pas été établie et les 
dépouilles de personnes inconnues ; 

3) De la recherche d’objets ayant servi à commettre des actes criminels. 

Article 2 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes, qui ont le droit d’établir des contacts 
directs et de conclure des arrangements supplémentaires en vue de la mise en œuvre des 
dispositions du présent Accord, sont : 

- En République de Pologne : 
1) Le Ministre chargé des affaires intérieures ; 
2) Le Ministre chargé des finances publiques ; 
3) Le Ministre chargé des institutions financières ; 
4) Le Directeur de l’Agence de sécurité interne ; 
5) Le Commandant en chef de la police ; 
6) Le Commandant en chef des garde-frontières ; 

- En République d’Estonie : 
1) Le Ministère de l’intérieur ; 
2) Le Conseil de la police ; 
3) Le Conseil de la police de sécurité ; 
4) Le Conseil des garde-frontières ; 
5) L’Office national estonien des impôts ; 
6) L’Office national estonien des douanes. 

2. Les autorités compétentes des Parties contractantes, dans la limite de leurs compétences, 
peuvent échanger des agents de liaison, conclure des accords exécutifs dans le respect des 
procédures internes et y définir les modalités et l’objet de la coopération. Elles peuvent également, 
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le cas échéant, procéder à des consultations pour assurer l’efficacité de la coopération faisant 
l’objet des présentes. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes échangent les noms des personnes qui 
doivent participer à l’échange d’experts au plus tard deux semaines avant la date prévue du projet. 
Si l’une des Parties contractantes décide que le séjour sur le territoire de son État de la personne 
désignée par l’autre Partie contractante peut constituer une menace pour la sécurité ou pour tout 
autre intérêt fondamental de l’État de cette Partie contractante, les dispositions de l’article 5 du 
présent Accord s’appliquent. 

Article 3 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes assurent la protection des 
informations confidentielles transmises entre elles. 

2. Toutes les informations de ce type ou les équipements techniques fournis par l’autorité 
compétente d’une Partie contractante à l’autorité compétente de l’autre Partie contractante peuvent 
être fournis aux forces de l’ordre d’États tiers exclusivement sous réserve du consentement de 
l’autorité compétente qui les fournit. 

3. Si les informations confidentielles transmises par l’autorité compétente d’une Partie 
contractante sont exposées à la divulgation ou sont divulguées, l’autorité compétente de l’autre 
Partie contractante en notifie immédiatement l’autorité compétente de la Partie qui a transmis 
lesdites informations et l’informe des circonstances qui entourent l’incident et de ses 
conséquences, ainsi que des mesures prises pour éviter que de tels incidents ne se reproduisent à 
l’avenir. 

Article 4 

Aux fins de la protection des données à caractère personnel transmises, les règles de conduite 
suivantes s’appliquent : 

1) L’utilisation des données est uniquement autorisée aux fins et selon les conditions 
définies par la Partie qui les transmet ; 

2) La Partie qui transmet les données est informée, à sa demande, de la manière dont les 
données ont été utilisées et du résultat de l’affaire ; 

3) Les données à caractère personnel sont exclusivement transmises aux forces de l’ordre ; 
ces données peuvent être transmises à d’autres autorités uniquement avec le consentement de la 
Partie qui les transmet ; 

4) La Partie qui transmet les données est responsable de l’authenticité des données 
transmises ; si ces données se révèlent fausses ou si leur transmission n’a pas été autorisée, l’autre 
Partie contractante doit en être immédiatement informée ; dans ce cas, l’autre Partie contractante 
est tenue de les corriger ou de les détruire ; 

5) La Partie qui transmet les renseignements précise le délai pour la suppression de ces 
renseignements des fichiers informatiques. 
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Article 5 

Si une Partie contractante constate que l’échange de renseignements visé aux articles 6 à 9 du 
présent Accord ou la mise en œuvre du projet commun pourrait violer ses lois souveraines, 
constituer une menace pour sa sécurité ou d’autres intérêts fondamentaux ou enfreindre ses règles 
juridiques, elle peut refuser la coopération en partie ou en tout ou la subordonner au respect de 
conditions spécifiées. 

Article 6 

Afin de prévenir et de combattre les infractions pénales, les autorités compétentes des Parties 
contractantes : 

1) Se transmettent, le cas échéant, les données à caractère personnel des auteurs de crimes et 
les renseignements relatifs : 

a) Aux inspirateurs et aux personnes qui dirigent secrètement les activités criminelles ; 
b) Aux liens criminels entre les auteurs de crimes ; 
c) Aux structures des organisations et des groupes criminels et à leurs modes 

opératoires ; 
d) Aux comportements typiques des auteurs de crimes particuliers et des groupes 

d’auteurs de crimes ; 
e) Aux circonstances importantes de l’affaire, au lieu, à l’heure, au mode de 

perpétration du crime, au but et aux caractéristiques spécifiques de celle-ci ; 
F) Aux dispositions du droit pénal qui ont été violées ; 
g) Aux actions engagées et à leurs résultats ; 

2) Entreprennent, sur demande de l’autre Partie contractante, des actions policières 
appropriées et exécutent sans retard inutile des mesures policières convenues d’un commun 
accord, notamment celles qui concernent les opérations de surveillance transfrontalière, les ventes 
contrôlées et les livraisons surveillées. 

Article 7 

Les autorités compétentes des Parties contractantes échangent des renseignements et les 
résultats des examens relatifs aux atteintes planifiées ou commises contre l’ordre public et la 
sécurité, des données sur le mode opératoire des criminels et des groupes terroristes qui prévoient 
de commettre ou ont commis des actes criminels au détriment des intérêts vitaux de l’État de l’une 
des Parties contractantes, et prennent des mesures conjointes motivées par la nécessité de prévenir 
ou de combattre le terrorisme. 

Article 8 

Les autorités compétentes des Parties contractantes échangent les renseignements 
indispensables pour prévenir l’immigration clandestine et la combattre, notamment tous 
renseignements concernant les têtes pensantes de ces crimes, leurs modes opératoires, les modèles 
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de documents autorisant le franchissement des frontières étatiques, les sceaux apposés sur ces 
documents, les différents types de visas et leurs symboles. 

Article 9 

Afin de prévenir et de combattre le trafic de drogues, les autorités compétentes des Parties 
contractantes : 

1) Se transmettent mutuellement des renseignements sur : 
a) Le trafic de stupéfiants, de substances psychotropes et de précurseurs ; 
b) Les lieux et les méthodes de production et de stockage des stupéfiants, des 

substances psychotropes et des précurseurs, ainsi que les moyens utilisés pour leur 
transport ; 

c) Les destinations des stupéfiants, des substances psychotropes et des précurseurs 
transportés ; 

2) Se fournissent mutuellement des échantillons de nouveaux stupéfiants, substances 
psychotropes, précurseurs ainsi que d’autres substances dangereuses d’origine végétale et 
synthétique ; 

3) S’échangent des renseignements sur la réglementation juridique et des expériences 
relatives à la supervision du commerce légal des stupéfiants, des substances psychotropes, des 
précurseurs ainsi que des substances de base et des demi-produits nécessaires à leur production. 

Article 10 

En ce qui concerne la coopération scientifique, technique et en matière de formation, les 
autorités compétentes des Parties contractantes échangent : 

1) Des expériences et des renseignements, notamment sur les méthodes de lutte contre la 
criminalité organisée et les nouvelles formes d’activité criminelle et sur l’utilisation et le 
développement d’équipements spéciaux ; 

2) Les résultats des travaux de recherche dans le domaine de la détection des crimes et de la 
criminologie et les solutions crimino-légales relatives à la réglementation de la légalisation des 
produits du crime, à la lutte contre la toxicomanie et autres ; 

3) Des renseignements relatifs aux objets utilisés pour commettre des crimes, et fournissent 
également des équipements techniques pour lutter contre la criminalité ; 

4) Des experts, contre paiement, en vue de la formation et du perfectionnement 
professionnel, en particulier dans le domaine des techniques de criminologie et des méthodes 
opérationnelles de lutte contre la criminalité ; 

5) De la documentation professionnelle et autres publications relatives à l’objet du présent 
Accord. 
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Article 11 

1. Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé par 
voie de négociations directes entre les autorités concernées des Parties contractantes, dans la limite 
de leurs compétences. 

2. En cas d’échec des négociations mentionnées au paragraphe 1, le différend est réglé par 
la voie diplomatique et n’est soumis à aucune tierce partie. 

Article 12 

Le présent Accord ne porte pas atteinte aux dispositions des accords d’entraide judiciaire en 
matière pénale, d’assistance officielle en matière fiscale, ou autres obligations des Parties 
contractantes résultant d’accords internationaux bilatéraux et multilatéraux. 

Article 13 

Les Parties contractantes utilisent leurs langues officielles ou la langue anglaise dans le cadre 
de l’exécution des dispositions du présent Accord. 

Article 14 

Les dépenses résultant de l’exécution des dispositions du présent Accord sont à la charge de la 
Partie contractante sur le territoire de laquelle elles ont été générées, sauf si les Parties en 
conviennent autrement dans des cas particuliers. 

Article 15 

1. Le présent Accord est soumis à acceptation en application de la législation des États de 
chacune des Parties contractantes, qui est confirmée par échange de notes. L’Accord entre en 
vigueur après l’expiration d’un délai de 30 jours à compter de la date de réception de la dernière 
des notes. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être dénoncé par 
chacune des Parties contractantes au moyen d’un préavis, et devient alors nul et non avenu après 
l’expiration d’un délai de trois mois à compter de la réception du préavis. 

Le présent Accord a été rédigé à Varsovie, le 26 juin 2003, en deux exemplaires, en langues 
polonaise, estonienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 
[KRZYSZTOF JANIK] 

Pour le Gouvernement de la République d’Estonie : 
[KRISTIINA OJULAND]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SERBIE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LA LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ ORGANISÉE 
ET AUTRES FORMES DE CRIMINALITÉ 

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la République de 
Serbie, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Animés par la volonté de développer davantage la coopération et de consolider les relations 
amicales, 

Préoccupés par l’augmentation de la criminalité en général et de la criminalité organisée en 
particulier, 

Convaincus de la grande importance de la coopération entre les autorités responsables du 
maintien de la sécurité et de l’ordre juridique nécessaire pour combattre la criminalité et la 
criminalité organisée en particulier, 

Aspirant à établir les meilleurs principes, les meilleures formes et les meilleures méthodes 
possibles pour les activités opérationnelles et préventives de ces autorités, 

Dans le respect du droit international et du droit interne de leurs États, 
Guidés par les principes d’égalité, de réciprocité et d’avantages mutuels, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties contractantes, conformément à leur droit interne, assurent la coopération dans 
la lutte contre la criminalité organisée et autres formes de criminalité en prévenant ces actes et en 
identifiant leurs auteurs, notamment : 

1) Les atteintes à la vie et à la santé ; 
2) Les crimes liés au terrorisme et à son financement ; 
3) Le vol, la production illégale ou le commerce illégal d’armes, de munitions, 

d’explosifs, de biens, de services, de technologies stratégiques ou à double usage, de 
matières chimiques, biologiques, radioactives et autres matières dangereuses ; 

4) Les crimes contre le milieu naturel ; 
5) Les crimes contre la liberté sexuelle et relatifs à la diffusion de contenus 

pornographiques ; 
6) Le trafic d’êtres humains et la privation illégale de la liberté humaine ; 
7) Le commerce illégal de cellules, tissus et organes humains ; 
8) Le franchissement illégal des frontières étatiques et l’organisation de la migration 

clandestine ainsi que de la contrebande de marchandises ; 
9) Le vol de toutes sortes de marchandises, d’œuvres d’art et de véhicules automobiles 

en particulier, ainsi que le commerce illégal et la contrebande de ces marchandises ; 
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10) La falsification et la contrefaçon de monnaies légales et de titres ainsi que leur mise 
en circulation ; 

11) La falsification et la contrefaçon de documents dans le but de les utiliser comme des 
originaux ou leur utilisation comme s’ils étaient originaux ; 

12) Le commerce illégal, la fraude financière, les crimes bancaires, la légalisation de 
revenus provenant d’activités criminelles, ainsi que la corruption ; 

13) La culture illégale de plantes utilisées pour la production de stupéfiants et de 
substances psychotropes, la production de ces substances et de leurs précurseurs, leur 
traitement illégal, leur transport, leur contrebande et leur trafic, ainsi que le trafic de 
substances mères et de composants utilisés pour les produire ; 

14) Les atteintes à la propriété intellectuelle ; 
15) La cybercriminalité. 

2. Les Parties contractantes coopèrent également en ce qui concerne : 
1) La recherche de personnes soupçonnées d’avoir commis des crimes énumérés au 

paragraphe 1 en particulier ou de personnes qui se sont soustraites à l’exécution 
d’une sanction résultant de la commission de ces crimes ; 

2) La recherche de personnes disparues ainsi que la prise de mesures relatives à la 
nécessité d’identifier des personnes dont l’identité n’a pas été établie et les 
dépouilles de personnes inconnues ; 

3) La recherche d’objets provenant d’un crime ou ayant servi à le commettre ; 
4) La recherche d’objets et de documents pouvant constituer des preuves dans une 

affaire ; 
5) Le maintien de l’ordre public, notamment dans le cadre de l’organisation 

d’événements de masse. 

Article 2 

1. Dans les limites définies à l’article premier, les Parties contractantes assurent la 
coopération entre les autorités chargées du maintien de la sécurité et de l’ordre juridique, ci-après 
dénommées les « autorités compétentes », qui, dans les limites de leurs compétences légales, 
coopèrent directement. 

Les autorités compétentes en République de Pologne sont les suivantes : 
1) Le Ministre chargé des affaires intérieures ; 
2) Le Ministre chargé des finances publiques ; 
3) Le Ministre chargé des institutions financières ; 
4) Le Chef de l’Agence pour la sécurité intérieure ; 
5) Le Commandant en chef de la police ; 
6) Le Commandant en chef des garde-frontières ; 
7) L’Inspecteur général du renseignement financier. 

L’autorité compétente en République de Serbie est la suivante : 
1) Le Ministère de l’intérieur – Direction générale de la police. 
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2. Les Parties contractantes s’informent mutuellement, par la voie diplomatique, de tout 
changement apporté aux compétences et aux désignations des autorités visées au paragraphe 1. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent échanger des attachés de 
liaison, ainsi que conclure des protocoles de mise en œuvre au présent Accord dans lesquels elles 
peuvent fournir des indications détaillées et le domaine de coopération. Elles peuvent aussi, le cas 
échéant, tenir des consultations en vue d’assurer l’efficacité de la coopération visée par le présent 
Accord. 

Article 3 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes protègent les informations classifiées 
échangées entre elles conformément aux exigences spécifiées par l’autorité compétente de la 
Partie contractante qui transmet les informations. 

2. Les Parties contractantes conviennent que les classifications de sécurité mentionnées dans 
le tableau ci-après sont équivalentes : 

 

 
3. Toute information classifiée transmise par l’autorité compétente de l’une des Parties 

contractantes à l’autorité compétente de l’autre Partie contractante ne peut être mise à la 
disposition d’autres entités que celles énumérées au paragraphe 1 de l’article 2 du présent Accord 
et des entités d’un État tiers ainsi que des organisations internationales chargées de préserver la 
sécurité et l’ordre juridique qu’avec le consentement écrit de l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui transmet l’information. 

4. En cas de risque de divulgation ou de divulgation effective d’informations classifiées 
transmises par l’autorité compétente de l’une des Parties contractantes, l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante informe immédiatement l’autorité compétente de la Partie contractante 
qui transmet les informations de cet incident, des circonstances qui l’entourent et de ses 
conséquences, ainsi que des mesures prises pour éviter que de tels incidents ne se reproduisent à 
l’avenir. 

Article 4 

1. Pour protéger les données à caractère personnel qui ont été transmises, les Parties 
contractantes appliquent les procédures suivantes : 

En République de Pologne : En République de Serbie : 

Très secret (Ściśle tajne) Très secret (Državna tajna) 

Secret (Tajne) Secret (Strogo poverljivo) 

Confidentiel (Poufne) Confidentiel (Poverljivo) 

Restreint (Zastrzeżone) Restreint (Interno) 
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1) Les données à caractère personnel ne peuvent être utilisées qu’aux fins et selon les 
modalités spécifiées par les autorités compétentes de la Partie contractante qui 
transmet les informations ; 

2) L’autorité compétente de l’une des Parties contractantes informe, sur demande, 
l’autorité compétente de l’autre Partie contractante de la manière dont les données 
transmises sont utilisées et des résultats obtenus ; 

3) Les autorités compétentes de l’une des Parties contractantes ne transmettent les 
données à caractère personnel qu’aux autorités compétentes de l’autre Partie 
contractante ; les données ne peuvent être transmises à d’autres entités qu’avec le 
consentement des autorités compétentes de la Partie contractante qui transmet les 
informations ; 

4) Les autorités compétentes de la Partie contractante qui transmet les informations sont 
responsables de la véracité des données à caractère personnel transmises ; 

5) Si les données à caractère personnel transmises se trouvent être fausses ou si leur 
transmission était interdite, les autorités compétentes de la Partie contractante qui a 
reçu les informations en informent immédiatement les autorités compétentes de la 
Partie contractante qui a transmis ces informations ; dans ce cas, les autorités 
compétentes de cette Partie contractante sont tenues de rectifier les données fausses 
ou de détruire les données dont la transmission était interdite ; 

6) Les autorités compétentes de la Partie contractante qui a reçu les informations 
suppriment les données à caractère personnel reçues des systèmes informatiques 
lorsqu’elles ne sont plus nécessaires pour atteindre les buts pour lesquels elles ont été 
transmises ; 

7) Les autorités compétentes des deux Parties contractantes sont tenues de protéger 
efficacement les données à caractère personnel transmises contre tout accès non 
autorisé, toute modification ou toute divulgation. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux données à caractère 
personnel reçues par les autorités compétentes de l’une des Parties contractantes sur le territoire de 
l’État de l’autre Partie contractante dans le cadre de leur participation aux activités prévues par le 
présent Accord. 

3. Les données à caractère personnel ne peuvent être divulguées aux autorités compétentes 
de l’une des Parties contractantes participant à des activités sur le territoire de l’État de l’autre 
Partie contractante que sous la supervision des autorités compétentes de cette Partie contractante. 

Article 5 

Afin d’instaurer la coopération visée à l’article premier du présent Accord, les autorités 
compétentes des Parties contractantes : 

1) S’échangent mutuellement, le cas échéant, les données à caractère personnel des auteurs 
de crimes et des renseignements sur : 

- Les instigateurs et les personnes qui dirigent des activités criminelles ; 
- Les liens criminels existant entre les auteurs de crimes ; 
- Les structures des groupes et organisations criminels, ainsi que leurs modes 

opératoires ; 
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- Les comportements typiques des auteurs de crimes isolés et des groupes d’auteurs de 
crimes ; 

- Les circonstances essentielles d’une affaire, notamment en ce qui concerne le 
moment, le lieu, le mode de perpétration du crime, son objet et ses caractéristiques ; 

- Les dispositions juridiques en matière pénale qui ont été enfreintes ; 
- Les mesures qui ont déjà été prises et leurs résultats ; 

2) Sur demande de l’autorité compétente de l’autre Partie contractante, mènent des activités 
et des actions policières convenues d’un commun accord, sans retard injustifié. 

Article 6 

Les autorités compétentes des Parties contractantes échangent des renseignements concernant 
les actes terroristes passés ou futurs, les groupes terroristes, leurs membres et les personnes 
impliquées dans des activités terroristes, ainsi que des renseignements sur les méthodes appliquées 
par ces personnes et groupes, et engagent d’autres actions conjointes motivées par la nécessité de 
lutter contre le terrorisme. 

Article 7 

Les autorités compétentes des Parties contractantes, pour combattre les formes les plus graves 
de criminalité organisée, échangent des renseignements relatifs aux organisations criminelles 
internationales, à leurs chefs, à leurs liens avec d’autres groupes criminels ainsi qu’aux méthodes 
qu’elles emploient, aux moyens de communication utilisés, aux moyens de transport, aux 
monnaies légales et aux instruments de paiement ainsi qu’à d’autres outils utilisés dans la 
perpétration de crimes. 

Article 8 

Les autorités compétentes des Parties contractantes : 
1) Échangent des renseignements permettant de prévenir et de combattre les crimes liés au 

franchissement illégal de frontières étatiques et à l’organisation de la migration clandestine, 
notamment des renseignements concernant : 

- Les organisateurs de ces crimes ; 
- Le fonctionnement, la composition, les méthodes et les types d’opération des 

groupes criminels participant à l’organisation de la migration clandestine ; 
- Les moyens de transport utilisés et les itinéraires de migration clandestine ; 
- La production et l’utilisation de documents contrefaits et falsifiés permettant de 

franchir les frontières étatiques ainsi que de visas ; 
- L’ampleur de la migration clandestine ; 

2) Échangent des expériences en matière de contrôle des migrations, d’application des 
réglementations internes concernant l’entrée ou le séjour d’étrangers, et échangent des modèles de 
documents qui leur permettent de passer les frontières étatiques, de visas et leurs symboles, ainsi 
que des cachets d’échange apposés sur ces documents. 
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Article 9 

Les autorités compétentes des Parties contractantes, dans la mesure spécifiée à l’alinéa 13 du 
paragraphe 1 de l’article premier, indépendamment des renseignements visés à l’article 5 du 
présent Accord : 

1) S’échangent des renseignements concernant : 
- Le commerce de stupéfiants, de substances psychotropes et de précurseurs ; 
- Les lieux et les méthodes de production et de stockage de stupéfiants, de substances 

psychotropes et de précurseurs, ainsi que les moyens de transport utilisés ; 
- Le lieu de destination des stupéfiants, des substances psychotropes et des précurseurs 

transportés ; 
2) Se fournissent mutuellement des échantillons de nouveaux stupéfiants, substances 

psychotropes, précurseurs et autres substances dangereuses, tant d’origine végétale que 
synthétique ; 

3) Échangent des renseignements sur les dispositions juridiques et l’expérience en matière 
de supervision du commerce légal des stupéfiants, des substances psychotropes et des précurseurs 
ainsi que des substances mères et des composants nécessaires à leur production. 

Article 10 

Les autorités compétentes des Parties contractantes, dans le cadre de la coopération 
scientifique, technique et en matière de formation, échangent : 

1) Des expériences et des renseignements concernant, en particulier, les méthodes de lutte 
contre la criminalité organisée et les nouvelles formes d’activité criminelle et l’utilisation et le 
développement d’équipements spéciaux ; 

2) Les résultats des travaux de recherche dans le domaine de la détection des crimes et de la 
criminologie ainsi que les solutions crimino-légales relatives à l’objet du présent Accord ; 

3) Des renseignements relatifs aux objets utilisés pour commettre un crime, et fournissent 
également des équipements techniques pour lutter contre la criminalité ; 

4) Des experts, contre paiement, en vue de la formation et du perfectionnement 
professionnel, en particulier dans le domaine des techniques de détection des crimes et des 
méthodes opérationnelles de lutte contre la criminalité ; 

5) De la documentation professionnelle et autres publications relatives à l’objet du présent 
Accord. 

Article 11 

Si l’une des Parties contractantes considère que la réalisation d’une demande de transmission 
de renseignements ou d’activités citées aux articles 5 à 10 du présent Accord pourrait 
compromettre la souveraineté de son État, porter atteinte à son ordre public ou autres intérêts 
essentiels ou serait contraire aux principes de son ordre juridique, elle peut refuser la coopération 
en tout ou en partie ou la subordonner à certaines conditions. 
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Article 12 

1. Tout différend concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord est réglé par 
voie de négociations directes entre les autorités compétentes des Parties contractantes, dans les 
limites de leurs compétences. 

2. S’il n’est pas parvenu à un accord par le biais des négociations directes prévues au 
paragraphe 1 du présent article, le différend est réglé par la voie diplomatique et n’est pas soumis à 
une tierce partie. 

Article 13 

Le présent Accord ne porte pas atteinte aux droits et obligations des Parties contractantes qui 
découlent d’autres accords internationaux auxquels elles sont parties et de leur adhésion à des 
organisations internationales. 

Article 14 

En ce qui concerne les questions relatives à la mise en œuvre des dispositions du présent 
Accord, les Parties contractantes utilisent l’anglais comme langue de travail. Les Parties 
contractantes peuvent également utiliser leurs langues officielles respectives (le polonais et le 
serbe) lorsqu’un contact direct en langue anglaise est impossible. 

Article 15 

À moins que les autorités compétentes des Parties contractantes n’en conviennent autrement, 
les dépenses liées à la mise en œuvre des dispositions du présent Accord sont à la charge de la 
Partie contractante sur le territoire de l’État duquel elles sont générées. 

Article 16 

1. L’Accord entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière des notes 
dans laquelle les Parties contractantes s’informent mutuellement de l’accomplissement des 
procédures internes nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être dénoncé par l’une 
ou l’autre des Parties contractantes par voie de notification. Dans ce cas, il cesse d’être en vigueur 
90 jours après la date de réception de la notification. 
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FAIT à Varsovie, le 7 novembre 2011, en double exemplaire, en langues polonaise, serbe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 
[JERZY MILLER] 

Pour le Gouvernement de la République de Serbie : 
[IVICA DACIĆ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET 
LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE SUÈDE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LA LUTTE CONTRE LES INFRACTIONS GRAVES 

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement du Royaume de Suède, 
ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Désireux de développer davantage les relations amicales et la bonne coopération entre les 
Parties contractantes, 

S’engageant ensemble à prendre des mesures efficaces pour lutter contre les infractions 
graves, 

Cherchant à élaborer des règles, des formes et des méthodes optimales pour les mesures 
opérationnelles et préventives, 

Prenant en considération les dispositions actuelles du droit international et de la législation 
nationale des Parties contractantes, 

Guidés par les principes d’égalité, de réciprocité et d’avantages mutuels, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties contractantes s’engagent à favoriser la coopération entre les organismes 
compétents dans la lutte contre les infractions graves grâce à des mesures préventives et à la 
révélation des auteurs des crimes suivants en particulier : 

1) Les atteintes à la vie et à la santé ; 
2) Les crimes sexuels ; 
3) L’immigration illégale et le trafic des êtres humains ; 
4) L’introduction clandestine d’êtres humains ; 
5) Le terrorisme ; 
6) La corruption ; 
7) La production et le trafic illicites de stupéfiants, de substances psychotropes et de 

précurseurs ; 
8) La production et le trafic illicites d’armes, de munitions et d’explosifs ; 
9) Le vol, le trafic et la contrebande d’œuvres d’art et de véhicules automobiles ; 
10) La contrefaçon et la mise en circulation d’instruments de paiement et de titres 

contrefaits ; 
11) La falsification de documents officiels et l’utilisation de documents falsifiés ; 
12) Les crimes et délits économiques et financiers ; 
13) Les atteintes à l’environnement. 
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2. Les Parties contractantes coopèrent également dans les domaines suivants : 
1) La localisation des personnes soupçonnées d’avoir commis des crimes ou de s’être 

soustraites à une peine imposée par une condamnation judiciaire ; 
2) La localisation des personnes disparues et la prise de mesures d’identification des 

personnes dont l’identité est inconnue et des cadavres ; 
3) La localisation d’objets obtenus par des moyens illégaux. 

Article 2 

1. Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les organismes compétents des Parties 
contractantes, dans les limites de leurs compétences statutaires, se contactent directement ou par 
l’intermédiaire de leurs représentants autorisés. 

Les organismes compétents sont : 
- En République de Pologne : 

1) Le Ministre chargé des affaires intérieures ; 
2) Le Ministre chargé des finances publiques ; 
3) Le Ministre chargé des institutions financières ; 
4) L’Inspecteur général du renseignement financier ; 
5) Le Directeur de l’Agence pour la sécurité nationale ; 
6) Le Commandant en chef de la police ; 
7) Le Commandant en chef des garde-frontières. 

- Au Royaume de Suède : 
1) Le Conseil national de la police ; 
2) Le Service des douanes suédois ; 
3) La Garde côtière suédoise. 

2. Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les organismes visés au paragraphe 1 
peuvent échanger des agents de liaison et conclure des accords de mise en œuvre qui fournissent 
des indications détaillées et fixent les domaines exacts de la coopération. Ils peuvent, si nécessaire, 
se consulter afin d’assurer l’efficacité de la coopération prévue par le présent Accord. 

3. Les Parties contractantes s’informent mutuellement, par la voie diplomatique, de tout 
changement apporté aux compétences et aux désignations des organismes compétents visés au 
paragraphe 1. 

Article 3 

1. Les organismes compétents des Parties contractantes assurent la protection de toute 
information classifiée transférée entre eux. Chaque Partie contractante, conformément à sa 
législation nationale, respecte le niveau de confidentialité exigé par l’autre Partie. 

2. Les informations visées au paragraphe 1 transférées par un organisme compétent d’une 
Partie contractante à un organisme compétent de l’autre Partie contractante peuvent être mises à la 
disposition des organismes compétents d’États tiers uniquement après obtention du consentement 
écrit de l’organisme compétent qui les transfère. 
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3. Si les informations classifiées transférées par l’organisme compétent d’une Partie 
contractante sont exposées à la divulgation ou sont divulguées, l’organisme compétent de la Partie 
contractante destinataire informe immédiatement l’organisme compétent de la Partie contractante 
qui a transféré les données des circonstances qui entourent l’incident, de ses conséquences et des 
mesures prises pour éviter que de tels incidents se reproduisent à l’avenir. 

Article 4 

Afin de protéger les données à caractère personnel transférées, les règles de procédure 
suivantes s’appliquent : 

1) Les données ne sont utilisées qu’aux fins autorisées et selon les conditions fixées par la 
Partie contractante qui les transfère ; 

2) Sur demande, la Partie contractante qui transfère les données est informée de l’utilisation 
qui est faite des données et des résultats de l’affaire ; 

3) Les données à caractère personnel sont transférées uniquement aux organismes 
compétents, et ne peuvent être transmises à d’autres organismes qu’après obtention du 
consentement préalable de la Partie contractante qui les transfère ; 

4) La Partie contractante qui transfère les données est responsable de l’authenticité des 
données transférées. Si les données transférées ne sont pas authentiques ou si leur transfert est 
illégal, la Partie contractante destinataire doit en être informée immédiatement. Dans ce cas, la 
Partie contractante destinataire est tenue de procéder à la correction ou à la destruction des 
données. 

Article 5 

Aux fins de la mise en œuvre de la coopération visée à l’article premier, les organismes 
compétents des Parties contractantes, notamment : 

1) Se transfèrent mutuellement, lorsque cela est justifié, les renseignements relatifs aux 
auteurs de crimes et sur : 

a) Les instigateurs et les personnes qui dirigent secrètement des activités illégales ; 
b) Les liens entre les auteurs de crimes ; 
c) La structure des organisations et des groupes criminels et leurs modes opératoires ; 
d) Les comportements délictueux caractéristiques ; 
e) Les circonstances spécifiques d’une affaire, relatives au temps, au lieu et aux 

méthodes employées pour commettre une infraction, à sa substance et à ses 
caractéristiques ; 

f) Les réglementations légales violées ; 
g) Les mesures prises et leurs résultats ; 

2) À la demande de l’autre Partie contractante, entreprennent des opérations de police et 
exécutent sans retard inutile l’activité de police convenue. 
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Article 6 

Les organismes compétents des Parties contractantes échangent des renseignements et les 
résultats de reconnaissance concernant les activités terroristes planifiées et commises, ainsi que 
des données relatives au mode opératoire des auteurs et des groupes terroristes qui ont l’intention 
de commettre ou qui ont commis des crimes allant à l’encontre des intérêts vitaux de l’État d’une 
des Parties contractantes, et prennent des mesures complémentaires conjointes justifiées par la 
nécessité de prévenir les actes terroristes ou de combattre le terrorisme. 

Article 7 

En vue de lutter contre l’immigration illégale, l’introduction clandestine d’êtres humains et la 
traite des êtres humains, les organismes compétents des Parties contractantes échangent les 
renseignements nécessaires pour prévenir et combattre ces crimes, notamment des renseignements 
sur les organisateurs de l’immigration illégale, les types de documents qui autorisent leurs 
détenteurs à franchir une frontière étatique, les tampons apposés sur ces documents, ainsi que les 
types de visas et leurs symboles. 

Article 8 

Dans le cadre défini par l’alinéa 7 du paragraphe 1 de l’article premier, les organismes 
compétents des Parties contractantes : 

1) Se transfèrent mutuellement les renseignements relatifs : 
a) Au trafic de stupéfiants, de substances psychotropes et de précurseurs ; 
b) Aux lieux et aux méthodes de production et de stockage des stupéfiants, des 

substances psychotropes et des précurseurs, ainsi qu’aux moyens de transport 
utilisés ; 

c) Aux lieux de destination des stupéfiants, des substances psychotropes et des 
précurseurs transportés ; 

2) Se transfèrent mutuellement des échantillons des nouveaux stupéfiants, substances 
psychotropes, précurseurs et autres substances placées sous contrôle, tant d’origine végétale que 
synthétique ; 

3) Échangent leur expérience en matière de contrôle du commerce légal des stupéfiants, des 
substances psychotropes et des précurseurs ainsi que des substances de départ et des demi-produits 
servant à leur production. 

Article 9 

1. Si une Partie contractante décide que le transfert des renseignements visés aux 
articles 5 à 8 ou la réalisation d’une opération conjointe pourrait compromettre la souveraineté de 
son État, poser une menace pour sa sécurité ou d’autres intérêts vitaux, ou être contraire à son 
système juridique, cette Partie contractante a le droit de refuser la coopération, en partie ou en 
totalité, ou de la subordonner au respect de certaines conditions. 
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2. Les organismes compétents des Parties contractantes se présentent mutuellement les 
noms des personnes qui doivent participer à l’échange d’experts. Si une Partie contractante décide 
que le séjour de la personne désignée par l’autre Partie contractante sur le territoire de son État 
peut constituer une menace pour la sécurité de l’État ou les autres intérêts vitaux de l’État, les 
dispositions du paragraphe 1 s’appliquent. 

Article 10 

Aux fins de la coopération dans le domaine de la science et de l’éducation, les organismes 
compétents des Parties contractantes échangent : 

1) Des expériences et des renseignements concernant notamment les méthodes de lutte 
contre la criminalité organisée, les nouvelles formes d’activités criminelles ainsi que l’utilisation 
et la mise au point d’équipements spéciaux ; 

2) Les résultats des travaux de recherche réalisés dans le domaine de la criminalistique, de 
la criminologie et des solutions crimino-légales, notamment en ce qui concerne les questions de 
blanchiment d’argent et de lutte contre la dépendance à la drogue ; 

3) Des experts en formation et en perfectionnement professionnels, notamment dans des 
domaines se rapportant aux techniques criminalistiques et aux méthodes opérationnelles de lutte 
contre la criminalité, ainsi que des publications spécialisées et autres publications relatives à 
l’objet du présent Accord ; 

4) Des renseignements relatifs aux objets utilisés pour commettre des crimes et les 
équipements techniques conçus pour lutter contre la criminalité. 

Article 11 

1. Tout différend pouvant découler de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent 
Accord est réglé par voie de négociations directes entre les organismes compétents des Parties 
contractantes, dans les limites de leurs compétences. 

2. Si les négociations mentionnées au paragraphe 1 ne permettent pas de parvenir à un tel 
accord, il est convenu que le différend sera définitivement réglé par la voie diplomatique et que les 
Parties contractantes ne recourront pas à l’arbitrage d’une tierce partie pour régler le différend. 

Article 12 

Le présent Accord ne porte pas atteinte aux obligations des Parties contractantes qui découlent 
d’autres accords internationaux bilatéraux ou multilatéraux. 

Article 13 

Pour toutes les questions concernant l’exécution du présent Accord, les Parties contractantes 
utilisent leurs propres langues officielles ou la langue anglaise. 
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Article 14 

Dans le cadre de la mise en œuvre du présent Accord, chaque Partie contractante prend en 
charge ses propres frais de voyage et d’hébergement, sauf si les Parties contractantes en décident 
autrement. 

Article 15 

1. Le présent Accord est soumis à approbation conformément aux procédures juridiques de 
chacune des Parties contractantes, qui est confirmée par échange de notes. L’Accord entre en 
vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière des notes. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être dénoncé par l’une 
ou l’autre Partie contractante par notification écrite. Dans ce cas, le présent Accord expire 
trois mois après la date de réception de cette notification. 

FAIT à Varsovie, le 13 avril 2005, en deux exemplaires originaux, en langues polonaise, 
suédoise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 
[RYSZARD KALISZ] 

Pour le Gouvernement du Royaume de Suède : 
[THOMAS BODSTRŐM]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DU VIET NAM 
RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LA LUTTE CONTRE LA 
CRIMINALITÉ ORGANISÉE 

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la République 
socialiste du Viet Nam, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Désireux de continuer à développer les relations amicales et la coopération entre les deux 
États, 

Préoccupés par l’augmentation de la criminalité organisée, 
Convaincus de l’importance de la coopération entre les organismes compétents des deux États 

pour prévenir et combattre effectivement la criminalité organisée, 
Sur la base du respect de la législation et de la souveraineté de chaque État, de l’égalité, de la 

compréhension mutuelle et des avantages mutuels, conformément au droit international et à la 
législation existante dans leurs propres États, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties contractantes soutiennent la coopération entre les organismes chargés de la 
sécurité et de l’ordre public dans le domaine de la prévention et de la lutte contre la criminalité 
organisée, et en particulier contre les crimes suivants : 

1) Les atteintes à la vie et à la santé ; 
2) Les crimes liés au terrorisme international ; 
3) La traite des personnes et la prostitution forcée ; 
4) La migration clandestine ; 
5) Les crimes contre l’environnement naturel protégé par la loi ; 
6) Le vol, le commerce et le transport illicite, la circulation illégale et l’utilisation ou la 

menace d’utilisation de substances nucléaires et radioactives dans le but de causer 
des dommages ou de détruire l’environnement ; 

7) La production et la circulation de périodiques, de films ou d’autres matériels 
constituant de la pornographie illicite, notamment s’ils impliquent la participation 
d’enfants ; 

8) Le vol, la contrefaçon et le trafic transfrontalier d’objets ayant une valeur culturelle 
ou historique ; 

9) La production, le transport et le commerce illégaux d’armes, de munitions, 
d’explosifs ou d’autres matières dangereuses, y compris de biens à double usage ; 

10) La production et la circulation de documents falsifiés, de fausse monnaie ou d’autres 
moyens de paiement contrefaits ; 
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11) La légalisation des revenus provenant d’activités criminelles, de la corruption ou de 
crimes et délits économiques tels que la fraude commerciale ou la contrebande ; 

12) La production, le stockage, la possession, le transport et le commerce illicites de 
substances médicamenteuses, de substances psychotropes et de précurseurs ; 

13) L’utilisation illégale d’ordinateurs ou de matériel de télécommunication. 
2. Les Parties contractantes coopèrent en outre dans les domaines suivants : 

1) La recherche, sur le territoire national d’une Partie contractante, de personnes 
soupçonnées d’avoir commis les infractions pénales visées au paragraphe 1 ci-dessus 
ou qui se sont soustraites à l’exécution des sanctions infligées pour la commission de 
ces infractions ; 

2) La recherche de personnes disparues et l’identification de corps non identifiés ; 
3) La recherche d’objets provenant de la perpétration d’actes criminels. 

Article 2 

La coopération entre les Parties contractantes au présent Accord sera mise en œuvre sous les 
formes suivantes : 

1) L’échange de renseignements sur : 
a) Les instigateurs et les personnes qui dirigent secrètement les opérations criminelles ; 
b) Les liens criminels entre les auteurs de crimes ; 
c) Les structures des groupes et organisations criminels ainsi que leurs modes 

opératoires ; 
d) Les comportements typiques des délinquants et des groupes criminels ; 
e) Les circonstances notables d’une affaire en particulier, en ce qui concerne le 

moment, le lieu et le mode de perpétration de l’acte criminel, ses caractéristiques et 
ses particularités ; 

f) Les dispositions du droit pénal qui ont été enfreintes ; 
g) Les activités entreprises et leurs résultats ; 

2) La mise en œuvre immédiate d’activités adoptées d’un commun accord par 
l’intermédiaire des organismes appropriés. 

Article 3 

Les Parties contractantes échangent notamment : 
1) Des renseignements relatifs aux actes de terrorisme planifiés ou perpétrés, aux modes 

opératoires utilisés par les délinquants, ainsi qu’aux groupes de terroristes qui planifient ou 
commettent des infractions pénales au détriment de l’intérêt vital de l’État de l’une des Parties 
contractantes ; 

2) Les renseignements nécessaires pour prévenir et combattre les migrations clandestines et 
l’organisation de voyages transfrontaliers illégaux, notamment les renseignements relatifs aux 
organisateurs de migrations clandestines, aux modèles de documents autorisant le franchissement 
des frontières, aux sceaux apposés sur ces documents et aux types de visas et de symboles ; 
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3) Des renseignements sur : 
a) Le trafic de substances médicamenteuses, de substances psychotropes et de 

précurseurs ; 
b) Les lieux et les méthodes de production et de stockage des substances 

susmentionnées, ainsi que les moyens de transport utilisés aux fins de leur 
acheminement ; 

c) Les lieux de destination des substances médicamenteuses, des substances 
psychotropes et des précurseurs transportés ; 

4) Des échantillons de nouvelles substances médicamenteuses, de nouvelles substances 
psychotropes, de nouveaux précurseurs et d’autres nouvelles substances dangereuses, tant 
d’origine végétale que synthétique ; 

5) Leurs expériences en matière de contrôle du commerce légal de substances 
médicamenteuses, de substances psychotropes et de précurseurs ainsi que des intrants et des 
demi-produits nécessaires à leur production. 

Article 4 

Les Parties contractantes coopèrent dans le domaine des sciences et de la technologie relatives 
à la criminalistique et à la criminologie, et, à cette fin, les Parties contractantes échangent : 

1) Des expériences et des renseignements relatifs aux méthodes de lutte contre la criminalité 
organisée et aux nouvelles formes d’opérations criminelles ; 

2) Les résultats des travaux de recherche dans les domaines de la détection de la criminalité 
et de la criminologie, des solutions juridiques concernant la réglementation relative à la 
légalisation des revenus provenant d’infractions pénales et de la lutte contre la toxicodépendance ; 

3) Des renseignements sur les objets liés à la perpétration d’actes criminels ; 
4) Des équipements techniques utilisés dans la lutte contre la criminalité, ainsi que tout 

renseignement pertinent à leur égard ; 
5) Des experts, à des fins de perfectionnement professionnel, notamment en ce qui concerne 

les techniques de détection de la criminalité et les méthodes de lutte contre la criminalité, ainsi que 
des publications professionnelles, à titre gratuit. 

Article 5 

1. Les Parties contractantes veillent à la protection des informations classifiées qu’elles 
échangent. La Partie contractante effectuant le transfert détermine la clause de confidentialité 
appliquée aux informations transférées à l’autre Partie contractante. 

2. Les renseignements et les équipements techniques échangés par les Parties contractantes 
sont mis à la disposition de tierces parties exclusivement avec le consentement de la Partie 
contractante effectuant le transfert. 

3. Si des informations classifiées transmises par une Partie contractante sont révélées ou 
risquent d’être révélées, l’autre Partie contractante en informe immédiatement la première Partie 
contractante qui a effectué le transfert et lui fait part des circonstances et des conséquences de cet 
incident ainsi que des mesures prises pour empêcher que de tels événements ne se reproduisent. 
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Article 6 

1. Le traitement des données à caractère personnel aux fins de l’exécution du présent 
Accord est conforme aux règles établies au paragraphe 2. 

2. Les Parties contractantes respectent les principes suivants lors du traitement des données 
à caractère personnel aux fins de l’exécution du présent Accord : 

1) La Partie contractante – qui reçoit les données à caractère personnel – peut les 
utiliser à ces fins uniquement dans le respect des dispositions du présent Accord 
concernant le transfert de telles données et suivant les conditions fixées par la Partie 
contractante qui transfère les données ; 

2) Les données à caractère personnel transférées peuvent être utilisées exclusivement 
par les autorités, organes et services judiciaires qui exécutent les tâches définies dans 
le présent Accord. Toute transmission de ces données à d’autres organes n’est 
possible qu’avec le consentement préalable de la Partie contractante qui les a 
transférées ; 

3) La Partie contractante responsable du transfert des données à caractère personnel 
veille à leur exactitude et à leur exhaustivité. Elle veille également à ce que les 
données transférées ne soient pas conservées plus longtemps que nécessaire. Si la 
Partie contractante responsable du transfert des données prétend, en vertu de sa 
compétence ou à la demande d’une personne intéressée, que les données transférées 
sont incorrectes ou contiennent des données qui n’auraient pas dû être transmises, 
elle en informe immédiatement la Partie contractante destinataire des données. Dans 
ce cas, la Partie contractante destinataire des données corrige immédiatement les 
données reçues ou les supprime sans délai ; 

4) Le transfert et la réception de données à caractère personnel sont soumis à 
enregistrement ; 

5) Les données à caractère personnel sont mises à la disposition de la personne 
concernée à laquelle se rapportent les données, conformément aux dispositions 
applicables du droit interne de la Partie contractante à laquelle la demande d’accès 
aux données a été adressée. La Partie contractante destinataire des données ne peut 
fournir des renseignements relatifs à ces données qu’avec le consentement de la 
Partie contractante qui les a transférées ; 

6) La Partie contractante destinataire des données informe, à la demande de l’autre 
Partie contractante qui a transféré les données, des méthodes et des résultats de 
l’utilisation des données reçues. 

3. Chaque Partie contractante, conformément aux dispositions du droit interne de son État, 
désigne un organisme chargé d’exercer, sur son territoire, un contrôle indépendant sur le 
traitement des données à caractère personnel en application du présent Accord et de veiller à ce 
que le traitement des données ne porte pas atteinte aux droits d’autres personnes. Ces organismes 
de contrôle sont également chargés d’analyser les difficultés découlant de l’application et de 
l’interprétation du présent Accord quant au traitement des données à caractère personnel. Ils 
peuvent communiquer sur la coopération dans le cadre des tâches effectuées en application du 
présent Accord. 

4. Les dispositions du présent article s’appliquent en conséquence aux données à caractère 
personnel transférées par l’intermédiaire des attachés de liaison. 
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Article 7 

1. Si une Partie contractante estime que le transfert de renseignements visés aux 
articles 2 à 4 du présent Accord ou la réalisation d’un projet coordonné quelconque pourrait 
compromettre la souveraineté de son État, porter atteinte à sa sécurité ou à ses intérêts vitaux, ou 
enfreindre les règles de son ordre juridique, elle peut refuser la coopération en totalité ou en partie 
ou la soumettre au respect de certaines conditions. 

2. Les Parties contractantes se communiquent les noms des personnes qui doivent participer 
à l’échange d’experts au plus tard deux semaines avant la date prévue de cet échange. Si l’une des 
Parties contractantes estime que le séjour d’une personne désignée par l’autre Partie contractante 
sur son territoire de son État peut menacer la sécurité de son État ou ses intérêts vitaux, les 
dispositions prévues au paragraphe 1 ci-dessus s’appliquent en conséquence. 

3. La Partie contractante qui refuse la coopération conformément au paragraphe 1 ci-dessus 
informe par écrit l’autre Partie contractante de cette décision. 

Article 8 

1. Tous les contacts établis aux fins de l’exécution du présent Accord sont menés 
directement par les organismes appropriés. 

2. Les organismes visés au paragraphe 1 ci-dessus sont les suivants : 
1) En ce qui concerne la République de Pologne : 

a) Le Ministre chargé des affaires intérieures ; 
b) Le Ministre chargé des institutions financières ; 
c) Le Ministre chargé des finances publiques ; 
d) Le Directeur de l’Agence pour la sécurité intérieure ; 
e) Le Commandant en chef de la police ; 
f) Le Commandant en chef des garde-frontières ; 
g) L’Inspecteur général du renseignement financier ; 

2) En ce qui concerne la République socialiste du Viet Nam : 
a) Le Directeur du Département des relations internationales qui relève du 

Ministère de la sécurité publique ; 
b) Le Directeur général du Département général de la police qui relève du 

Ministère de la sécurité publique ; 
c) Le Directeur général du Département général de la sécurité qui relève du 

Ministère de la sécurité publique. 
3. Les Parties contractantes s’informent par écrit de toute modification concernant la 

compétence ou les dénominations des organismes visés au paragraphe 1 ci-dessus. 
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Article 9 

Les organismes visés à l’article 8 ci-dessus peuvent : 
1) Convenir des principes détaillés et de l’étendue de la coopération dans leur domaine de 

compétence ; 
2) Mener des consultations afin d’assurer l’efficacité de la coopération visée par le présent 

Accord. 

Article 10 

Les Parties contractantes utilisent leurs propres langues officielles ou la langue anglaise 
lorsqu’elles traitent les questions liées à l’exécution des dispositions du présent Accord. 

Article 11 

1. Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est résolu au 
moyen de négociations directes menées par les organismes compétents visés à l’article 8. 

2. Si les négociations visées au paragraphe 1 ci-dessus n’aboutissent pas à un accord, le 
différend est réglé par la voie diplomatique et n’est soumis pour règlement à aucune tierce partie. 

Article 12 

1. Nonobstant le paragraphe 2, les frais liés à l’exécution des dispositions du présent Accord 
sont pris en charge par la Partie contractante sur le territoire de l’État de laquelle ils sont engagés, 
sauf si les Parties contractantes en décident autrement. 

2. Les frais du transport aller-retour de représentants de l’une des Parties contractantes vers 
l’État de l’autre Partie contractante sont à la charge de la Partie contractante qui envoie ses 
représentants. Les frais de leur séjour sur le territoire de l’État de l’autre Partie contractante sont à 
la charge de la Partie contractante d’accueil. 

Article 13 

Le présent Accord n’a aucun effet sur les obligations des Parties contractantes qui découlent 
d’accords internationaux bilatéraux ou multilatéraux. 

Article 14 

1. Le présent Accord est approuvé dans le respect de la législation en vigueur dans l’État de 
chaque Partie contractante, ce fait étant reconnu par un échange de notes. Le présent Accord entre 
en vigueur à l’expiration d’un délai de 30 jours suivant la date de réception de la dernière de ces 
notes. 
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2. Le présent Accord peut être dénoncé par chacune des Parties contractantes au moyen 
d’une notification écrite, et expire alors au terme d’un délai de trois mois à compter de la date de 
réception d’une notification pertinente visant à dénoncer l’Accord. 

FAIT à Varsovie, le 28 juillet 2003, en deux exemplaires, en langues polonaise, vietnamienne 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 
[PAWEŁ DAKOWSKI] 

Pour le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam : 
[LE HONG ANH]  
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Botswana 

Agreement between the Government of the State of Israel and the Government of the 
Republic of Botswana on visa exemption for holders of diplomatic, service and national 
passports. Jerusalem, 22 December 2013 

Entry into force:  8 September 2016, in accordance with article 7  
Authentic texts:  English and Hebrew 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Israel, 28 September 2017 
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Botswana relatif à l’exemption de visa pour les titulaires de passeports diplomatiques, 
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Textes authentiques :  anglais et hébreu 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BOTSWANA RELATIF À 
L’EXEMPTION DE VISA POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS 
DIPLOMATIQUES, DE SERVICE ET NATIONAUX 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République du Botswana 
(ci-après dénommés les « Parties »), 

Désireux d’améliorer et de développer davantage les relations amicales qui existent déjà entre 
les deux pays, 

Cherchant à faciliter les procédures de voyage pour les ressortissants des deux pays, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les ressortissants de chaque Partie, titulaires de passeports diplomatiques, de service ou 
nationaux en cours de validité, sont exemptés de l’obligation d’obtenir un visa afin d’entrer sur le 
territoire de l’autre Partie pour une visite ou un séjour qui n’excède pas 90 jours au cours d’une 
période de six mois à compter de la date de la première entrée. 

Article 2 

Les ressortissants de l’un ou l’autre pays qui entendent séjourner sur le territoire de l’autre 
pays pendant une période excédant 90 jours doivent préalablement obtenir des visas. 

Article 3 

Les ressortissants de l’un ou l’autre pays, titulaires de passeports diplomatiques et de service 
en cours de validité, qui exercent des fonctions officielles dans l’autre pays en tant que membres 
d’une mission diplomatique ou consulaire et qui résident sur le territoire de l’autre Partie, ainsi 
que les membres de leurs familles, sont tenus d’obtenir un visa dans un délai de 30 jours à compter 
de la date d’entrée. Les visas mentionnés dans le présent article restent valables pour la durée de 
leur affectation. 

Article 4 

Les ressortissants de l’un ou l’autre État qui entrent sur le territoire de l’autre État 
conformément au présent Accord respectent les lois et règlements en vigueur dans le pays de 
séjour pendant qu’ils se trouvent sur le territoire de l’autre État. 
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Article 5 

L’une ou l’autre Partie se réserve le droit de refuser l’accès à son territoire aux ressortissants 
de l’autre Partie qu’elle peut considérer comme indésirables, ou de réduire la durée du séjour de 
ces ressortissants. 

Article 6 

1. Les Parties s’échangent des spécimens de leurs passeports en cours de validité par la voie 
diplomatique au plus tard 30 jours avant l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Lorsqu’une Partie émet un nouveau modèle de passeport ou modifie les modèles déjà 
échangés, l’autre Partie est informée de ces modifications par la voie diplomatique 30 jours avant 
la date d’entrée en vigueur des nouveaux passeports ou des modifications. La notification 
comprend un spécimen des nouveaux documents ou des documents modifiés ainsi que des 
renseignements sur leur champ d’application. 

Article 7 

1. Le présent Accord entre en vigueur pour une période initiale d’un an, 90 jours à partir de 
la date de la deuxième des notes diplomatiques par lesquelles les Parties se notifient 
l’accomplissement des procédures juridiques internes requises à cet effet. Le présent Accord est 
automatiquement reconduit pour des périodes additionnelles d’un an chacune. 

2. Le présent Accord reste en vigueur à moins que l’une des Parties ne notifie à l’autre par 
une note diplomatique son intention de le dénoncer au moins 90 jours avant la date de 
dénonciation prévue. 

Article 8 

Toutes les questions seront décidées par discussion entre les Parties. Les Parties s’efforcent de 
régler à l’amiable tous les différends découlant de l’application ou de l’interprétation du présent 
Accord ou s’y rapportant. 

SIGNÉ à Jérusalem, le 22 décembre 2013, ce qui correspond au 19 Tevet 5774, en langues 
hébraïque et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 
le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 
[ZEEV ELKIN] 

Pour le Gouvernement de la République du Botswana : 
[ROY W. BLACKBEARD]  
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Entry into force:  7 December 2016 by notification, in accordance with article 14  
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Entrée en vigueur :  7 décembre 2016 par notification, conformément à l’article 14  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COPRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
NOUVELLE-ZÉLANDE 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande, ci-après 
dénommés les « Parties », 

Conscients du fait qu’une coopération mutuelle peut contribuer à développer la production 
cinématographique et à encourager l’approfondissement des liens culturels et technologiques entre 
les deux pays, 

Considérant que la coproduction peut bénéficier aux industries cinématographiques de leurs 
pays respectifs et contribuer à la croissance économique de l’industrie audiovisuelle en Israël et en 
Nouvelle-Zélande, 

Prenant acte de leur décision commune d’établir un cadre favorisant toutes les productions 
audiovisuelles, notamment la coproduction de films, 

Sont par conséquent convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1) Le terme « coproduction » ou l’expression « film de coproduction » désigne un film 

réalisé par un ou plusieurs ressortissants d’une Partie en coopération avec un ou plusieurs 
ressortissants de l’autre Partie dans le cadre d’un projet approuvé conjointement par les autorités 
compétentes, y compris un film auquel s’applique le paragraphe 1 de l’article 5 ; 

2) Le terme « coproducteur » désigne un ou plusieurs ressortissants de la Nouvelle-Zélande 
ou un ou plusieurs ressortissants d’Israël participant à la réalisation d’un film de coproduction, ou, 
en ce qui concerne les coproductions avec un tiers visées au paragraphe 3 de l’article 5, des 
producteurs issus du territoire du pays tiers ; 

3) Le terme « film » désigne un ensemble d’images, ou d’images et de sons, intégré dans un 
support quel qu’il soit, y compris les enregistrements télévisés et vidéo, les animations et les 
productions en format numérique. 

Article 2. Reconnaissance en tant que film national et droit aux avantages 

1) Les films devant être coproduits par les deux pays en application du présent Accord 
doivent être approuvés conjointement par les autorités compétentes. 

2) Toute coproduction réalisée en application du présent Accord est considérée comme un 
film national par les autorités compétentes, sous réserve de la législation interne de chaque Partie. 
Ces coproductions bénéficient des avantages auxquels le film a droit en vertu de la législation 
interne de chaque Partie ou de celles qui pourraient être promulguées par chaque Partie. Ces 
avantages sont uniquement acquis au coproducteur du pays qui les accorde. 
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3) La non-satisfaction par le coproducteur d’une Partie des conditions selon lesquelles cette 
Partie a approuvé une coproduction ou une violation substantielle de l’accord de coproduction par 
le coproducteur d’une Partie peut conduire à la révocation par cette Partie du statut de 
coproduction de la production ainsi que des droits et avantages qui y sont associés. 

Article 3. Approbation de projets 

1) Pour être admis aux bénéfices de la coproduction, les coproducteurs apportent la preuve 
qu’ils disposent de l’organisation technique appropriée, d’un soutien financier suffisant, d’un 
statut professionnel reconnu et des qualifications nécessaires pour mener la production à bonne 
fin. 

2) Aucune approbation ne saurait être donnée pour un projet dans lequel les coproducteurs 
sont liés par une communauté de gestion ou de contrôle, sauf dans la mesure où une telle 
association a été créée expressément pour les besoins du film de coproduction lui-même. 

3) Les conditions d’approbation des films de coproduction sont convenues d’un commun 
accord par les autorités compétentes, au cas par cas, sous réserve des dispositions du présent 
Accord et de la législation interne de chaque autorité compétente. 

4) L’approbation d’une proposition de coproduction d’un film par les autorités compétentes 
n’implique aucune permission ou autorisation de projeter ou de distribuer le film ainsi produit. 

Article 4. Langue et réalisation jusqu’à la première copie d’exploitation 

1) Les films de coproduction sont réalisés, traités, doublés ou sous-titrés, jusqu’à la création 
de la première copie d’exploitation, dans les pays des coproducteurs participants. Toutefois, si un 
scénario ou le sujet du film l’exige, un tournage en extérieur ou en intérieur dans un pays ne 
participant pas à la coproduction peut être autorisé par les autorités compétentes. De même, si des 
services de traitement, de doublage ou de sous-titrage de qualité satisfaisante ne sont pas 
disponibles dans un pays participant à la coproduction, les autorités compétentes peuvent autoriser 
l’acquisition de ces services auprès d’un fournisseur d’un pays tiers. 

2) L’utilisation dans une coproduction de toutes langues autres que celles autorisées 
conformément à la législation des Parties peut être ajoutée à la coproduction si le scénario l’exige. 

Article 5. Participation 

1) Les producteurs, auteurs, scénaristes, interprètes, réalisateurs, professionnels et 
techniciens participant aux coproductions doivent être citoyens ou résidents permanents de l’État 
d’Israël ou de la Nouvelle-Zélande, conformément à la législation interne de l’une ou l’autre 
Partie, selon le cas. 

2) Si la coproduction l’exige, la participation de professionnels qui ne remplissent pas les 
conditions prévues au paragraphe 2 peut être autorisée, dans des cas exceptionnels et sous réserve 
de l’accord des autorités compétentes. 
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Article 6. Contributions 

1) Les contributions respectives des producteurs des deux pays peuvent varier de 20 à 80 % 
pour chaque film de coproduction. En outre, les coproducteurs sont tenus d’apporter une 
contribution technique et artistique effective, proportionnelle à leur investissement financier dans 
le film de coproduction. Cette contribution technique et artistique doit comporter la part combinée 
des auteurs, des interprètes, du personnel technique de production, des laboratoires et des 
installations. Toute dérogation aux principes susmentionnés doit être approuvée par les autorités 
compétentes. 

2) Dans le cas où le coproducteur israélien ou le coproducteur néo-zélandais est composé de 
plusieurs sociétés de production, la contribution financière de chaque société n’est pas inférieure à 
5 % du budget total du film de coproduction. 

3) Dans le cas où un producteur d’un pays tiers est autorisé à participer à la coproduction, sa 
contribution ne saurait être inférieure à 10 %. Dans le cas où le coproducteur d’un pays tiers est 
composé de plusieurs sociétés de production, la contribution de chaque société n’est pas inférieure 
à 5 % du budget total du film de coproduction. 

Article 7. Droits de propriété intellectuelle 

1) Les coproducteurs s’assurent que les droits de propriété intellectuelle sur une 
coproduction dont ils ne sont pas titulaires leur seront accessibles au moyen d’accords de licence 
suffisants pour atteindre les objectifs du présent Accord, comme prévu au point a) du paragraphe 5 
de l’annexe. 

2) L’attribution des droits de propriété intellectuelle sur un film de coproduction, y compris 
leur titularité et la concession de licences y afférente, est établie dans le contrat de coproduction. 

3) Chaque coproducteur a libre accès à tous les éléments originaux de la coproduction et le 
droit de les dupliquer ou de les imprimer, mais pas le droit d’exercer ou de céder les droits de 
propriété intellectuelle sur lesdits éléments, sauf dans les cas déterminés par les Parties dans le 
contrat de coproduction. 

4) Les coproducteurs sont propriétaires en commun de la copie physique du négatif original 
ou de tout autre support d’enregistrement sur lequel la coproduction originale est réalisée, à 
l’exclusion de tout droit de propriété intellectuelle pouvant être intégré dans ladite copie physique, 
sauf si les Parties en décident autrement dans des accords distincts. 

5) Lorsque la coproduction est réalisée sur négatif, le négatif est développé dans un 
laboratoire choisi d’un commun accord par les coproducteurs, et y est déposé, à un nom convenu. 

Article 8. Importation de matériel 

1) Les Parties facilitent l’entrée temporaire et la réexportation de tout matériel 
cinématographique nécessaire à la production de films de coproduction dans le cadre du présent 
Accord, sous réserve de la législation interne en vigueur dans leurs pays respectifs. 

2) Chaque Partie fait tout son possible, en vertu de sa législation interne, pour permettre au 
personnel artistique et technique de l’autre Partie d’entrer et de résider sur son territoire afin de 
participer à la production de films de coproduction. 
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Article 9. Remerciements, générique 

1) Tous les films coproduits sont identifiés comme des coproductions officielles 
israélo-néo-zélandaises ou néo-zélandaises-israéliennes. 

2) Cette identification apparaît dans une partie distincte du générique, dans toutes les 
publicités commerciales et sur tout le matériel promotionnel, chaque fois que des films coproduits 
sont projetés lors d’une représentation publique. 

Article 10. Statut de l’annexe et règles de procédure 

Les autorités compétentes agissent conformément aux règles de procédure figurant à l’annexe 
au présent Accord. L’annexe au présent Accord peut être amendée par consentement écrit mutuel 
des Parties. 

Article 11. Commission mixte 

1) Les Parties peuvent instituer une Commission mixte, composée d’un nombre égal de 
représentants des deux pays. La Commission mixte se réunit au besoin. 

2) La Commission mixte mène, entre autres, les activités suivantes : 
- Examiner la mise en œuvre du présent Accord ; 
- Déterminer si l’équilibre global de la coproduction a été atteint, en considérant le 

nombre de coproductions, le pourcentage et le montant total des investissements 
ainsi que des contributions artistiques et techniques. Dans le cas contraire, la 
Commission détermine les mesures jugées nécessaires pour établir cet équilibre ; 

- Recommander des moyens d’améliorer, d’une manière générale, la coopération en 
matière de coproduction cinématographique entre les producteurs israéliens et 
néo-zélandais ; 

- Recommander des amendements du présent Accord aux autorités compétentes. 
3) Les membres de la Commission mixte sont désignés d’un commun accord par les Parties 

par la voie diplomatique. 

Article 12. Amendement 

Le présent Accord peut être amendé par écrit par consentement mutuel des Parties. Toute 
modification de l’Accord suit les mêmes procédures d’entrée en vigueur que celles prévues à 
l’article 14. 

Article 13. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties découlant de la mise en œuvre du présent Accord est réglé par 
la voie diplomatique. 
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Article 14. Entrée en vigueur 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date de la deuxième des notes diplomatiques par 
lesquelles les Parties se notifient l’accomplissement de leurs formalités juridiques internes 
nécessaires à cet effet. 

2) Le présent Accord est valable pour une durée de cinq ans et est automatiquement 
reconduit pour des durées supplémentaires de cinq ans, à moins d’être dénoncé par l’une des 
Parties en adressant à l’autre Partie un préavis écrit d’au moins six mois portant sur son intention 
de dénoncer l’Accord. 

3) Les coproductions qui ont été approuvées par les autorités compétentes et qui sont en 
cours au moment de la notification de dénonciation du présent Accord par l’une ou l’autre Partie 
continuent de bénéficier pleinement des dispositions du présent Accord jusqu’à leur achèvement. 

4) En cas de dénonciation du présent Accord, ses dispositions continuent de s’appliquer à la 
répartition des recettes des coproductions achevées. 

SIGNÉ à Wellington, le 1er mars 2016, qui correspond au 21 Adar 5776, en deux exemplaires 
originaux, en langues hébraïque et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de 
divergence, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 
[YOSEF LIVNEH] 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 
[MAGGIE BARRY] 
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ANNEXE 

RÈGLES DE PROCÉDURE 

1. L’expression « autorités compétentes » désigne les deux autorités compétentes chargées 
de la mise en œuvre du présent Accord ou l’une ou l’autre autorité compétente en fonction du pays 
concerné, selon le cas. Les autorités compétentes sont : 

- En ce qui concerne l’État d’Israël : le Ministère de la culture et des sports ou son 
représentant ; 

- En ce qui concerne la Nouvelle-Zélande : la New Zealand Film Commission ou son 
représentant. 

2. Les demandes d’admissibilité d’un film aux avantages de la coproduction doivent être 
déposées simultanément auprès des autorités compétentes au moins 60 jours avant le début du 
tournage ou de l’animation clé du film. 

3. La procédure d’approbation prévue à l’article 3 de l’Accord comportera deux étapes : 
l’approbation provisoire sur demande et l’approbation définitive à l’achèvement du film et avant 
sa distribution. 

4. Les autorités compétentes s’informent mutuellement de leur décision concernant toute 
demande de coproduction dans les 30 jours suivant la date de soumission de l’ensemble des 
documents énumérés dans l’annexe au présent Accord. 

5. Les demandes doivent être accompagnées des documents suivants en langue hébraïque 
ou anglaise pour l’État d’Israël et en langue anglaise pour la Nouvelle-Zélande : 

a. Une preuve attestant que des accords de licence concernant les droits de propriété 
intellectuelle, de quelque nature que ce soit, y compris notamment les droits d’auteur 
et les droits voisins (l’expression « droits voisins » s’entend comme englobant, entre 
autres, les droits moraux, les droits des interprètes, les droits des producteurs de 
phonogrammes et les droits des diffuseurs audiovisuels), intégrés dans une 
coproduction ou découlant de celle-ci, ont été conclus dans une mesure suffisante 
pour atteindre les objectifs du contrat de coproduction ; 

b. Le contrat de coproduction signé, qui est soumis à l’approbation des autorités 
compétentes. 

6. Le contrat de coproduction doit prévoir les éléments suivants : 
a. Le titre du film, même provisoire ; 
b. Le nom du scénariste ou de la personne chargée de l’adaptation, s’il s’agit d’un sujet 

inspiré d’une œuvre littéraire ; 
c. Le nom du réalisateur (une clause de sécurité est autorisée pour son remplacement, le 

cas échéant) ; 
d. Le synopsis du film ; 
e. Le budget du film ; 
f. Le plan de financement du film ; 
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g. Le montant des contributions financières des coproducteurs ; 
h. Les engagements financiers de chaque producteur en ce qui concerne la répartition 

en pourcentage des dépenses relatives au développement, à l’élaboration, à la 
production et à la postproduction jusqu’à la création de la copie zéro ; 

i. La répartition des recettes et des bénéfices, y compris le partage ou la mise en 
commun des marchés ; 

j. La participation de chacun des coproducteurs aux éventuels coûts dépassant le 
budget ou aux bénéfices de toute économie réalisée sur le coût de production ; 

k. L’attribution des droits de propriété intellectuelle sur un film de coproduction, y 
compris leur titularité et la concession de licences y afférente ; 

l. Une clause contractuelle précisant que l’approbation du film, qui lui donne droit aux 
avantages prévus par l’Accord, n’oblige pas les autorités compétentes de l’une ou 
l’autre Partie à autoriser la projection publique du film. De même, le contrat doit 
énoncer les conditions d’un règlement financier entre les coproducteurs dans le cas 
où les autorités compétentes de l’une ou l’autre Partie refuseraient d’autoriser la 
projection publique du film dans l’un ou l’autre pays ou dans des pays tiers ; 

m. Les dispositions applicables en cas de violation du contrat de coproduction ; 
n. Une clause obligeant le coproducteur principal à souscrire une police d’assurance 

couvrant tous les risques de production ; 
o. La date approximative de début du tournage ; 
p. La liste du matériel (technique, artistique ou autre) et du personnel nécessaires, y 

compris la nationalité du personnel et les rôles attribués aux interprètes ; 
q. Le calendrier de production ; 
r. Le contrat de distribution, si celui-ci a été conclu ; 
s. Les modalités d’inscription de la coproduction aux festivals internationaux ; 
t. Les autres dispositions requises par les autorités compétentes. 

7. Les coproducteurs fournissent tous documents et tous renseignements supplémentaires 
que les autorités compétentes jugent nécessaires pour traiter la demande de coproduction ou pour 
suivre la coproduction ou l’exécution de l’accord de coproduction. 

8. Les dispositions essentielles du contrat de coproduction initial peuvent être amendées 
sous réserve de l’approbation préalable des autorités compétentes. 

9. Le remplacement d’un coproducteur est soumis à l’approbation préalable des autorités 
compétentes. 

10. La participation d’un producteur d’un pays tiers à la coproduction est soumise à 
l’approbation préalable des autorités compétentes.  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE NAURU RELATIF À 
L’EXEMPTION DE VISA POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS 
DIPLOMATIQUES, DE SERVICE ET NATIONAUX 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République de Nauru (ci-après 
dénommés les « Parties »), 

Désireux d’améliorer et de développer davantage les liens d’amitié existant déjà entre les 
deux pays, 

Cherchant à faciliter les procédures de voyage des ressortissants des deux pays, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les ressortissants de l’une ou l’autre Partie, titulaires de passeports diplomatiques, de service 
ou nationaux en cours de validité, sont exemptés de l’obligation d’obtenir un visa afin d’entrer sur 
le territoire de l’autre Partie pour une visite ou un séjour qui n’excède pas 90 jours au cours de la 
période de six mois suivant la date de la première entrée. 

Article 2 

Les ressortissants de l’un ou l’autre pays qui entendent séjourner sur le territoire de l’autre 
pays pendant une période excédant 90 jours doivent au préalable obtenir des visas. 

Article 3 

Les ressortissants de l’un ou l’autre pays, titulaires de passeports diplomatiques ou de service 
en cours de validité, qui exercent des fonctions officielles dans l’autre pays en tant que membres 
d’une mission diplomatique ou consulaire et qui résident sur le territoire de l’autre Partie, ainsi 
que les membres de leurs familles faisant partie de leur ménage, sont tenus d’obtenir un visa dans 
un délai de 30 jours suivant la date de leur entrée. Les visas mentionnés dans le présent article sont 
valides pour la durée de leur affectation. 

Article 4 

Les ressortissants de l’État d’une Partie qui entrent sur le territoire de l’État de l’autre Partie 
en vertu du présent Accord respectent les lois et règlements en vigueur dans le pays de séjour 
pendant qu’ils se trouvent sur le territoire de l’autre État. 
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Article 5 

L’une ou l’autre Partie se réserve le droit de refuser l’accès à son territoire aux ressortissants 
de l’autre Partie qu’elle peut considérer comme indésirables, ou de réduire la durée du séjour de 
ces ressortissants. 

Article 6 

1. Les Parties s’échangent des spécimens de leurs passeports en cours de validité par la voie 
diplomatique au plus tard 30 jours avant l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Lorsqu’une Partie émet un nouveau modèle de passeport ou modifie les modèles déjà 
échangés, l’autre Partie est informée de ces modifications par la voie diplomatique 30 jours avant 
la date d’entrée en vigueur des nouveaux passeports ou des modifications. La notification 
comprend un modèle des nouveaux documents ou des documents modifiés ainsi que des 
renseignements sur leur champ d’application. 

Article 7 

1. Le présent Accord entre en vigueur pour une période initiale d’un an, 90 jours après la 
date de la deuxième des notes diplomatiques par lesquelles les Parties se notifient 
l’accomplissement des procédures juridiques internes nécessaires à cet effet. Le présent Accord est 
automatiquement reconduit pour des périodes additionnelles d’un an chacune. 

2. Le présent Accord reste en vigueur à moins que l’une des Parties ne notifie à l’autre par une 
note diplomatique son intention de le dénoncer au moins 90 jours avant la date de dénonciation 
prévue. 

FAIT à Jérusalem, le 21 janvier 2010, correspondant au 6 Chevat 5770, en langues hébraïque 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 
[AVIGDOR LIBERMAN] 

Pour le Gouvernement de la République de Nauru : 
[MARCUS STEPHEN]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COPRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
ROUMANIE 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la Roumanie, ci-après dénommés 
les « Parties », 

Conscients du fait qu’une coopération mutuelle peut contribuer à développer la production 
cinématographique et à encourager l’approfondissement des liens culturels et technologiques entre 
les deux pays, 

Reconnaissant que la coproduction peut bénéficier aux industries cinématographiques de leurs 
pays respectifs et favoriser la croissance économique des industries de la production et de la 
distribution de films, de programmes télévisuels, de vidéos et de nouveaux médias en Israël et en 
Roumanie, 

Prenant acte de leur décision commune d’établir un cadre visant à encourager l’ensemble des 
productions audiovisuelles, en particulier la coproduction de films, 

Sont par conséquent convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord : 
1) Le terme « coproduction » ou l’expression « film de coproduction » désigne une œuvre 

cinématographique, avec ou sans accompagnement sonore, quelle que soit sa durée ou quel que 
soit son genre, y compris les œuvres de fiction, les animations et les documentaires, réalisés par un 
coproducteur israélien et un coproducteur roumain, sur quelque support que ce soit, pour 
distribution en tout lieu ou sur tout support, notamment les salles de cinéma, la télévision, Internet, 
les vidéocassettes, les vidéodisques, les CD-ROM ou tous moyens similaires, y compris les futures 
formes de production et de distribution cinématographiques ; 

2) L’expression « coproducteur israélien » désigne la personne physique ou morale 
israélienne par laquelle les dispositions nécessaires à la réalisation du film sont prises ; 

3) L’expression « coproducteur roumain » désigne la personne physique ou morale 
roumaine par laquelle les dispositions nécessaires à la réalisation du film sont prises ; 

4) L’expression « autorités compétentes » désigne les deux autorités compétentes chargées 
de la mise en œuvre du présent Accord ou l’une ou l’autre autorité compétente en fonction du pays 
concerné, selon le cas. Les autorités compétentes sont : 

- Pour la partie israélienne : le Ministère de la culture et des sports ou son représentant 
ou ses représentants ; 

- Pour la partie roumaine : le Centre national de la cinématographie. 
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Article 2 

1) Les films devant être coproduits par les deux pays en application du présent Accord 
doivent être approuvés par les autorités compétentes conformément à la législation nationale. 

2) Toute coproduction réalisée en application du présent Accord est considérée comme un 
film national, sous réserve, respectivement, de la législation interne de chaque Partie. Ces 
coproductions bénéficient des avantages auxquels l’industrie de la production cinématographique 
a droit en vertu de la législation interne de chaque Partie ou de celles qui peuvent être décrétées 
par chaque Partie. Ces avantages reviennent uniquement au coproducteur du pays qui les accorde. 

3) La non-satisfaction par le coproducteur d’une Partie des conditions selon lesquelles cette 
Partie a approuvé une coproduction ou une violation substantielle de l’accord de coproduction par 
le coproducteur d’une Partie peut conduire à la révocation par cette Partie du statut de 
coproduction de la production ainsi que des droits et avantages qui y sont associés. 

Article 3 

1) Les coproducteurs doivent respecter les dispositions de la législation interne de la 
Roumanie ou d’Israël, selon le cas. 

2) Afin d’être admissibles aux avantages de la coproduction, les coproducteurs démontrent 
qu’ils disposent de l’organisation technique appropriée, d’un soutien financier suffisant, d’un 
statut professionnel reconnu et des qualifications nécessaires pour mener la production à bonne 
fin. 

3) L’approbation n’est pas donnée à un projet dans le cadre duquel les coproducteurs sont 
liés par une communauté de gestion ou de contrôle, sauf dans la mesure où une telle association a 
été créée expressément pour les besoins du film de coproduction lui-même. 

Article 4 

1) Les films de coproduction sont réalisés, traités, doublés ou sous-titrés, jusqu’à la création 
de la première copie d’exploitation, dans les pays des coproducteurs participants. Toutefois, si un 
scénario ou le sujet du film l’exige, un tournage en extérieur ou en intérieur dans un pays ne 
participant pas à la coproduction peut être autorisé par les autorités compétentes. De même, si des 
services de traitement, de doublage ou de sous-titrage de qualité satisfaisante ne sont pas 
disponibles dans un pays participant à la coproduction, les autorités compétentes peuvent autoriser 
l’acquisition de ces services auprès d’un fournisseur d’un pays tiers. 

2) Les producteurs, auteurs, scénaristes, interprètes, réalisateurs, professionnels et 
techniciens participant aux coproductions doivent être des citoyens ou des résidents permanents de 
l’État d’Israël ou de la Roumanie conformément, respectivement, à la législation interne des 
Parties. 

3) Si la coproduction l’exige, la participation de professionnels qui ne remplissent pas les 
conditions prévues au paragraphe 2 peut être autorisée, dans des circonstances exceptionnelles, et 
sous réserve de l’accord des autorités compétentes. 

4) L’utilisation dans une coproduction de toutes langues autres que les langues officielles 
des deux Parties peut être ajoutée à la coproduction si le scénario l’exige. 
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Article 5 

1) Les contributions respectives des producteurs des deux pays peuvent varier de 20 à 80 % 
pour chaque film de coproduction. En outre, les coproducteurs sont tenus d’apporter une 
contribution technique et artistique effective, proportionnelle à leur investissement financier dans 
le film de coproduction. Cette contribution technique et artistique doit comporter la part combinée 
des auteurs, des interprètes, du personnel technique de production, des laboratoires et des 
installations. 

Toute dérogation aux principes susmentionnés doit être approuvée par les autorités 
compétentes, qui peuvent, dans des cas particuliers, permettre que les contributions respectives des 
producteurs des deux pays varient de 10 à 90 %. 

2) Dans le cas où le coproducteur israélien ou le coproducteur roumain est constitué de 
plusieurs sociétés de production, la contribution de chaque société n’est pas inférieure à 5 % du 
budget total du film de coproduction. 

3) Dans le cas où un producteur d’un pays tiers est autorisé par les parties signataires du 
présent Accord à participer à la coproduction, sa contribution n’est pas inférieure à 10 %. Dans le 
cas où le coproducteur d’un pays tiers est constitué de plusieurs sociétés de production, la 
contribution de chaque société n’est pas inférieure à 5 % du budget total du film de coproduction. 

Article 6 

1) Les Parties encouragent les coproductions qui satisfont aux normes internationales 
communément admises. 

2) Les conditions d’approbation des films de coproduction sont convenues conjointement 
par les autorités compétentes, au cas par cas, conformément aux dispositions du présent Accord et 
de la législation interne respective des Parties. 

Article 7 

1) Les coproducteurs s’assurent que les droits de propriété intellectuelle sur une 
coproduction dont ils ne sont pas titulaires leur seront accessibles au moyen d’accords de licence 
suffisants pour atteindre les objectifs du présent Accord, comme prévu à l’alinéa a) du 
paragraphe 3 de l’annexe. 

2) L’attribution des droits de propriété intellectuelle sur un film de coproduction, y compris 
leur titularité et la concession de licences y afférente, est établie dans le contrat de coproduction. 

3) Chaque coproducteur a libre accès à tous les éléments originaux de la coproduction et le 
droit de les dupliquer ou de les imprimer, mais pas le droit d’exercer ou de céder les droits de 
propriété intellectuelle sur lesdits éléments, sauf dans les cas déterminés par les coproducteurs 
dans le contrat de coproduction. 

4) Chaque coproducteur est propriétaire en commun de la copie physique du négatif original 
ou de tout autre support d’enregistrement sur lequel la coproduction originale est réalisée, à 
l’exclusion de tout droit de propriété intellectuelle pouvant être incorporé dans ladite copie 
physique, sauf si les coproducteurs en décident autrement dans le contrat de coproduction. 

5) Lorsque la coproduction est réalisée sur négatif, le négatif est développé dans un 
laboratoire choisi d’un commun accord par les coproducteurs, et y est déposé, à un nom convenu. 
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Article 8 

Les Parties facilitent l’entrée temporaire et la réexportation de tout équipement 
cinématographique nécessaire à la production de films de coproduction en vertu du présent 
Accord, sous réserve de leur législation interne respective. Chaque Partie fait tout son possible, en 
vertu de la législation interne, pour permettre au personnel artistique et technique de l’autre Partie 
d’entrer et de résider sur son territoire afin de participer à la production de films de coproduction. 

Article 9 

L’approbation d’une proposition de coproduction d’un film par les autorités compétentes 
n’implique pas une permission ou une autorisation de projeter ou de distribuer le film ainsi 
produit. 

Article 10 

1) Si un film coproduit est commercialisé dans un pays qui prévoit une réglementation en 
matière de quotas à l’égard des deux Parties, il est imputé au quota du pays dont est issu le 
coproducteur majoritaire. En cas d’égalité des contributions des coproducteurs, la coproduction est 
imputée au quota du pays dont le réalisateur de la coproduction est un citoyen ou un résident 
permanent. 

2) Si un film coproduit est commercialisé dans un pays qui prévoit une réglementation en 
matière de quotas à l’égard de l’une des Parties, le film coproduit est commercialisé par la Partie à 
l’égard de laquelle il n’existe pas de quotas. 

3) Dans le cas où un film coproduit est commercialisé dans un pays qui prévoit une 
réglementation en matière de quotas à l’égard de l’une des Parties ou des deux, les autorités 
compétentes peuvent convenir d’arrangements, à l’égard de la réglementation en matière de 
quotas, qui diffèrent de ceux prévus aux paragraphes 1 et 2 du présent article. 

4) Pour toutes les questions se rapportant à la commercialisation ou à l’exportation d’un 
film de coproduction, chaque Partie accorde au film de coproduction le même statut et le même 
traitement que celui réservé à une production nationale, sous réserve de leur législation interne 
respective. 

Article 11 

1) Tous les films coproduits sont identifiés comme des coproductions israélo-roumaines ou 
roumano-israéliennes. 

2) Cette identification apparaît dans une partie distincte du générique, dans toute publicité 
commerciale et sur tout support promotionnel, et à chaque fois que des films coproduits sont 
projetés en public. 

Article 12 

Les autorités compétentes agissent conformément aux règles de procédure jointes en annexe, 
qui font partie intégrante du présent Accord, mais peuvent, dans certains cas, autoriser 
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conjointement les coproducteurs à mener des activités conformément à des règles ad hoc, qu’elles 
approuvent. 

Article 13 

1) Les Parties peuvent établir une Commission mixte, composée d’un nombre égal de 
représentants des deux pays. La Commission mixte se réunit, selon que de besoin, tour à tour à 
Jérusalem et en Roumanie. 

2) La Commission mixte, entre autres : 
- Examine la mise en œuvre du présent Accord ; 
- Détermine si l’équilibre global de la coproduction a été atteint, en considérant le 

nombre de coproductions, le pourcentage et le montant total des investissements 
ainsi que les contributions artistiques et techniques. Dans le cas contraire, la 
Commission détermine les mesures jugées nécessaires pour établir cet équilibre ; 

- Recommande des moyens d’améliorer de manière générale la coopération en matière 
de coproduction cinématographique entre les producteurs israéliens et roumains ; 

- Recommande aux autorités compétentes des amendements au présent Accord. 
3) Les membres de la Commission mixte sont convenus par écrit par les autorités 

compétentes. 

Article 14 

Le présent Accord peut être amendé par écrit par consentement mutuel des Parties. Toute 
modification de l’Accord ou de l’annexe jointe suit les mêmes procédures d’entrée en vigueur que 
celles prévues à l’article 16. 

Article 15 

Tout différend entre les Parties découlant de la mise en œuvre du présent Accord est réglé à 
l’amiable. 

Article 16 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date de la deuxième des notes diplomatiques par 
lesquelles les Parties s’informent de l’accomplissement de leurs procédures juridiques internes 
requises à cet effet. 

2) Le présent Accord est conclu pour une période de cinq ans et est automatiquement 
reconduit pour des périodes additionnelles de cinq ans chacune, à moins que l’une des Parties ne le 
dénonce en adressant à l’autre Partie un préavis écrit d’au moins six mois portant sur son intention 
de dénoncer l’Accord. 

3) Les coproductions approuvées par les autorités compétentes et en cours au moment où 
l’une ou l’autre Partie signifie son intention de dénoncer le présent Accord continuent à bénéficier 
pleinement des avantages prévus par le présent Accord jusqu’à leur achèvement. 
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SIGNÉ à Bucarest, le 12 août 2013, qui correspond au 6 Éloul 5773, en double exemplaire en 
langues hébraïque, roumaine et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de 
divergence, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 
[DAN BEN-ELIEZER] 

Pour le Gouvernement de la Roumanie : 
[DANIEL CONSTANTIN BARBU] 
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ANNEXE 

RÈGLES DE PROCÉDURE 

1. Les demandes d’admissibilité d’un film aux avantages de la coproduction doivent être 
adressées simultanément aux autorités compétentes au moins 60 jours avant le début du tournage 
ou de l’animation clé du film. 

2. Les autorités compétentes s’informent mutuellement de leur décision concernant toute 
demande de coproduction dans les 30 jours à compter de la date de soumission de l’ensemble des 
documents énumérés dans l’annexe au présent Accord. 

3. Les demandes doivent être accompagnées des documents suivants en langue hébraïque 
ou anglaise pour l’État d’Israël et en langues roumaine et anglaise pour la Roumanie : 

a. Une preuve attestant que des accords de licence concernant les droits de propriété 
intellectuelle, de quelque nature que ce soit, y compris notamment les droits d’auteur 
et les droits voisins (l’expression « droits voisins » s’entend comme englobant, entre 
autres, les droits moraux, les droits des interprètes, les droits des producteurs de 
phonogrammes et les droits des diffuseurs audiovisuels), intégrés dans une 
coproduction ou découlant de celle-ci, ont été conclus dans une mesure suffisante 
pour atteindre les objectifs du contrat de coproduction, y compris les accords 
d’autorisation pour la diffusion publique, la distribution, la radiodiffusion, la mise à 
disposition par Internet ou autre, et la vente ou la location de copies physiques ou 
électroniques de la coproduction sur les territoires des pays d’origine des Parties 
ainsi que dans des pays tiers, y compris l’autorisation des droits d’auteur et des droits 
voisins concernant toute œuvre littéraire, dramatique, musicale ou artistique ayant 
été adaptée par le demandeur aux fins de la coproduction ; 

b. Le contrat de coproduction signé, qui est soumis à l’approbation des autorités 
compétentes. 

4. Le contrat de coproduction comprend les éléments suivants : 
a. Le titre du film, même provisoire ; 
b. Le nom du scénariste ou de la personne chargée de l’adaptation s’il s’agit d’un sujet 

inspiré d’une œuvre littéraire ; 
c. Le nom du réalisateur (une clause de sécurité est autorisée pour son remplacement, le 

cas échéant) ; 
d. Le synopsis du film ; 
e. Le budget du film ; 
f. Le plan de financement du film ; 
g. Le montant des contributions financières des coproducteurs ; 
h. Les engagements financiers de chaque producteur en ce qui concerne la répartition 

en pourcentage des dépenses relatives aux coûts de développement, d’élaboration, de 
production et de postproduction jusqu’à la création de la copie zéro ; 
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i. La répartition des recettes et des bénéfices, y compris le partage ou la mise en 
commun des marchés ; 

j. La participation de chacun des coproducteurs à tous les coûts qui dépassent le budget 
ou aux bénéfices de toute économie réalisée sur le coût de production ; 

k. L’attribution des droits de propriété intellectuelle du film de coproduction, y compris 
leur titularité et la concession de licences y afférente ; 

l. Une clause contractuelle précisant que l’approbation du film, qui lui donne droit aux 
avantages prévus par l’Accord, n’oblige pas les autorités compétentes de l’une ou 
l’autre Partie à autoriser la projection publique du film. De même, le contrat doit 
énoncer les conditions d’un règlement financier entre les coproducteurs dans le cas 
où les autorités compétentes de l’une ou l’autre Partie refuseraient d’autoriser la 
projection publique du film dans l’un ou l’autre pays ou dans des pays tiers ; 

m. Les dispositions applicables en cas de violation du contrat de coproduction ; 
n. Une clause qui oblige le coproducteur principal à souscrire une police d’assurance 

couvrant tous les risques de production ; 
o. La date approximative du début du tournage ; 
p. La liste des équipements (techniques, artistiques ou autres) et du personnel 

nécessaires, y compris la nationalité du personnel et les rôles attribués aux 
interprètes ; 

q. Le calendrier de production ; 
r. L’accord de distribution, si un tel accord a été conclu ; 
s. Les modalités d’inscription de la coproduction aux festivals internationaux ; 
t. Les autres dispositions requises par les autorités compétentes. 

5. Les coproducteurs fourniront tous documents et tous renseignements supplémentaires que 
les autorités compétentes jugent nécessaires pour traiter la demande de coproduction ou pour 
assurer le suivi de la coproduction ou de l’exécution de l’accord de coproduction. 

6. Les dispositions essentielles du contrat de coproduction initial peuvent être amendées 
moyennant l’approbation préalable des autorités compétentes. 

7. Le remplacement d’un coproducteur est soumis à l’approbation préalable des autorités 
compétentes. 

8. La participation d’un producteur d’un pays tiers à la coproduction est soumise à 
l’approbation préalable des autorités compétentes.  
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No. 54681 
____ 

 
Israel 

 

and 
 

Poland 

Agreement between the Government of the State of Israel and the Government of the 
Republic of Poland on Gainful Occupation for Family Members of a Member of a 
Diplomatic Mission or Consular Post. Warsaw, 14 May 2014 

Entry into force:  1 September 2014 by notification, in accordance with article 8  
Authentic texts:  English, Hebrew and Polish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Israel, 28 September 2017 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Israël 
 

et 
 

Pologne 

Accord entre le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République de 
Pologne relatif à l’exercice d’un emploi rémunéré par les membres de la famille d’un 
membre d’une mission diplomatique ou d’un poste consulaire. Varsovie, 14 mai 2014 

Entrée en vigueur :  1er septembre 2014 par notification, conformément à l’article 8  
Textes authentiques :  anglais, hébreu et polonais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Israël, 

28 septembre 2017 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 54682 
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Israel 

 

and 
 

Canada 

Agreement between the Government of the State of Israel and the Government of Canada 
on air transport (with annex). Jerusalem, 21 January 2015 

Entry into force:  2 March 2016 by notification, in accordance with article 26  
Authentic texts:  English, French and Hebrew 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Israel, 28 September 2017 
 
 
 

Israël 
 

et 
 

Canada 

Accord sur le transport aérien entre le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement 
du Canada (avec annexe). Jérusalem, 21 janvier 2015 

Entrée en vigueur :  2 mars 2016 par notification, conformément à l’article 26  
Textes authentiques :  anglais, français et hébreu 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Israël, 

28 septembre 2017 
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No. 54683 
____ 

 
Israel 

 

and 
 

Georgia 

Agreement between the Government of the State of Israel and the Government of Georgia 
on the Cooperation in the Field of Agriculture. Tbilisi, 23 June 2014 

Entry into force:  31 October 2014 by notification, in accordance with article 8  
Authentic texts:  English, Georgian and Hebrew 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Israel, 28 September 2017 
 
 
 

Israël 
 

et 
 

Géorgie 

Accord entre le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la Géorgie relatif à 
la coopération dans le domaine de l’agriculture. Tbilissi, 23 juin 2014 

Entrée en vigueur :  31 octobre 2014 par notification, conformément à l’article 8  
Textes authentiques :  anglais, géorgien et hébreu 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Israël, 

28 septembre 2017 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA GÉORGIE RELATIF À LA COOPÉRATION DANS 
LE DOMAINE DE L’AGRICULTURE 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la Géorgie (ci-après dénommés les 
« Parties contractantes »), 

Considérant que le développement de l’agriculture sera mutuellement bénéfique aux deux 
pays, 

Désireux de renforcer la coopération entre les deux pays dans le domaine de l’agriculture, 
Reconnaissant que cette coopération favorisera davantage leurs relations amicales existantes, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

La coopération dans les domaines des produits agricoles, de la production agricole, des 
cultures maraîchères et fruitières, de la protection des végétaux, de la quarantaine, de la sécurité 
alimentaire, de la lutte contre les insectes, de l’élevage de bovins, de la volaille, des soins 
vétérinaires et de la santé animale, ainsi que dans les domaines de la viticulture, de la vigne et des 
coopératives agricoles est mise en œuvre sous les formes suivantes : 

a) L’échange d’expériences concernant le matériel génétique et biologique, tant végétal 
qu’animal ; 

b) L’échange de consultants et d’experts ; 
c) L’organisation de stages, de séminaires, de conférences et de réunions ; 
d) La coopération trilatérale (avec d’autres pays donateurs ou sources de financement 

internationales) pour développer des exploitations orientées vers le marché, couvrant la 
production, la transformation post-récolte et le développement de projets sous-régionaux sur le 
système de commercialisation ; 

e) L’échange d’expériences dans l’aménagement de centres logistiques de production 
agricole et l’encouragement de projets d’investissements privés conjoints dans ce domaine ; 

f) La promotion du développement de l’œnotourisme ; 
g) L’échange de renseignements et de documents scientifiques et techniques ; 
h) L’appui à l’échange d’expériences entre les instituts de recherche scientifique et 

l’éventuelle mise en œuvre de projets stratégiques conjoints. 

Article 2 

Chaque Partie prévoit des moyens légaux pour la protection des droits de propriété 
intellectuelle de tout matériau obtenu dans le cadre du présent Accord, conformément aux lois et 
règlements en vigueur dans son pays. Aucune Partie ne communique à une tierce partie les 
informations confidentielles présentant un intérêt commercial obtenues dans le cadre du présent 
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Accord sans le consentement écrit préalable de la Partie qui les a fournies. Une Partie qui divulgue 
des informations confidentielles à l’autre Partie veille à ce que ces informations soient clairement 
marquées comme étant confidentielles. 

Article 3 

Pour la mise en œuvre de la coopération envisagée à l’article premier, et pour assurer des 
contacts permanents, il est établi un Comité mixte composé de représentants des deux Parties 
contractantes. Les réunions du Comité se tiendront en fonction des besoins, alternativement à 
Jérusalem et à Tbilissi, sauf accord contraire par les Parties contractantes. La date des réunions est 
convenue par la voie diplomatique. Le Comité mixte prépare un plan de travail pour la période à 
venir, fournit des orientations, examine l’avancement des activités, facilite la coopération 
bilatérale et détermine les aspects financiers de la coopération. 

Article 4 

Sauf accord écrit contraire des Parties contractantes, chaque Partie supporte ses propres 
dépenses liées à la mise en œuvre de l’Accord. 

Article 5 

En vertu du présent Accord, le Ministère de l’agriculture de la Géorgie et le Ministère de 
l’agriculture et du développement rural de l’État d’Israël seront désignés comme bureaux de 
coordination. 

Article 6 

Les Parties, dans leurs domaines de compétence respectifs, mettent en œuvre la coopération 
dans le cadre du présent Accord conformément à la législation nationale et aux traités 
internationaux qui leur sont applicables. 

Article 7 

Tout différend se rapportant à l’application ou à l’interprétation du présent Accord est réglé 
entre les Parties contractantes par voie de consultations et/ou de négociations. 

Article 8 

Le présent Accord reste valable pour une période de cinq ans et entre en vigueur à la date de 
l’échange de la dernière des notes diplomatiques par lesquelles les Parties se notifient 
l’accomplissement de leurs procédures internes requises à cet effet. 

L’Accord sera tacitement prorogé pour une période supplémentaire de cinq ans, sauf s’il est 
dénoncé à une date antérieure par l’une des Parties contractantes au moyen d’un préavis écrit, 
donné au moins six mois à l’avance, signifiant son intention de le dénoncer. Nonobstant la 
dénonciation de l’Accord, les activités déjà en cours se poursuivent jusqu’à leur achèvement. 
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Le présent Accord peut être modifié ou amendé par consentement mutuel des Parties 
contractantes. Tout amendement ou toute modification de l’Accord entre en vigueur 
conformément à la procédure prévue au paragraphe 1 de l’article 8. 

FAIT à Tbilissi, le 23 juin 2014, qui correspond au 25 Sivan 5774 dans le calendrier 
hébraïque, en deux exemplaires originaux, en langues géorgienne, hébraïque et anglaise, tous les 
textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation des dispositions du présent 
Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 
[YAIR SHAMIR] 

Pour le Gouvernement de la Géorgie : 
[SHALVA PIPIA]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE GOUVERNEMENT DE LA GÉORGIE 

Préambule 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la Géorgie, ci-après dénommés les 
« Parties », 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, sauf indication contraire : 
a) L’expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas de la Géorgie, le Ministère 

de l’économie et du développement durable de la Géorgie et/ou l’Agence de l’aviation civile ; 
dans le cas de l’État d’Israël, le Ministère des transports, des infrastructures nationales et de la 
sécurité routière représenté par l’Autorité de l’aviation civile ; ou, dans les deux cas, toute autre 
autorité ou personne habilitée à remplir les fonctions exercées par lesdites autorités ; 

b) Le terme « Accord » désigne le présent Accord, son ou ses annexes, et tout amendement 
de ceux-ci ; 

c) Le terme « capacité » désigne la quantité de services assurés en vertu de l’Accord, 
généralement mesurée en nombre de vols (fréquence), de sièges ou de tonnes de fret offerts sur un 
marché (paire de villes, ou de pays à pays) ou sur une route pendant une période donnée (jour, 
semaine, saison ou année) ; 

d) Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, 
ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, y compris les Annexes adoptées en vertu de 
son article 90 et tout amendement desdites Annexes ou de la Convention en vertu des 
articles 90 et 94, dans la mesure où ces annexes et amendements ont pris effet pour les deux 
Parties ; 

e) L’expression « compagnie aérienne désignée » désigne une compagnie aérienne qui a été 
désignée et autorisée conformément à l’article 3 (Désignation et autorisation) du présent Accord ; 

f) Le terme « tarif » désigne la contrepartie du transport aérien (et de tout autre mode de 
transport relié à ce dernier) de passagers, de bagages et/ou de marchandises (à l’exclusion du 
courrier) demandée par les compagnies aériennes ou par leurs agents, ainsi que les conditions 
imposées pour se prévaloir de cette contrepartie ; 

g) Le terme « territoire » d’un État a le sens que lui donne l’article 2 de la Convention ; 
h) L’expression « redevances d’usage » désigne les redevances imposées aux compagnies 

aériennes par les autorités compétentes, ou que celles-ci permettent de leur imposer, pour la 
fourniture de biens ou d’installations aéroportuaires ou d’installations et services de navigation 
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aérienne, y compris les services et installations connexes, pour les aéronefs, leurs équipages, les 
passagers et les marchandises ; et 

i) Les expressions « service aérien », « service aérien international », « compagnie 
aérienne » et « escale non commerciale » ont le sens que leur donne l’article 96 de la Convention. 

Article 2. Droits accordés 

1. Chaque Partie accorde à l’autre Partie les droits spécifiés dans le présent Accord aux fins 
de l’exploitation de services aériens internationaux sur les routes spécifiées dans le tableau de 
routes joint en annexe A au présent Accord. 

2. Sous réserve des dispositions du présent Accord, les compagnies aériennes désignées par 
chacune des Parties jouissent des droits suivants : 

a) Le droit de survoler, sans y atterrir, le territoire de l’autre Partie ; 
b) Le droit de faire escale sur ledit territoire à des fins non commerciales ; 
c) Le droit de faire escale aux points spécifiés dans le tableau de routes joint en 

annexe A au présent Accord afin d’embarquer et de débarquer des passagers, des 
bagages, des marchandises et du courrier, séparément ou conjointement, en trafic 
international. 

3. Les compagnies aériennes de chaque Partie, autres que celles qui sont désignées en vertu 
de l’article 3 (Désignation et autorisation) du présent Accord, jouissent aussi des droits énoncés 
aux alinéas a) et b) du paragraphe 2 du présent article. 

4. Aucune disposition du paragraphe 2 ne sera censée conférer aux compagnies aériennes 
désignées d’une Partie le privilège d’embarquer contre rémunération sur le territoire de l’autre 
Partie des passagers, des bagages, du fret ou du courrier transportés à destination d’un autre point 
du territoire de l’autre Partie. 

5. Si, en raison d’un conflit armé, de troubles ou d’événements politiques, ou de 
circonstances spéciales et inhabituelles, une compagnie aérienne désignée d’une Partie n’est pas 
en mesure d’exploiter un service sur son itinéraire habituel, l’autre Partie s’efforce de faciliter la 
continuité du service en réorganisant temporairement les routes. 

Article 3. Désignation et autorisation 

1. Chaque Partie a le droit de désigner par écrit à l’autre Partie, par la voie diplomatique, 
une ou plusieurs compagnies aériennes pour exploiter les services convenus ainsi que de retirer ou 
de modifier cette désignation. 

2. À la réception de cette désignation et de la demande de la compagnie aérienne désignée, 
dans la forme et de la manière prescrite pour l’autorisation d’exploitation, chaque Partie accorde 
l’autorisation d’exploitation appropriée avec le minimum de délai de procédure, à condition que : 

a) La propriété substantielle et le contrôle effectif de la compagnie aérienne soient 
détenus par la Partie désignatrice, par des ressortissants de cette Partie ou les deux ; 

b) La Partie qui a désigné la compagnie aérienne se conforme aux dispositions des 
articles 8 (Sécurité) et 9 (Sûreté de l’aviation) du présent Accord ; et 
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c) La compagnie aérienne soit à même de respecter les autres conditions prescrites par 
les lois et règlements normalement appliqués à l’exploitation des services de 
transport aérien international par la Partie qui a reçu la désignation. 

3. À la réception de l’autorisation d’exploitation visée au paragraphe 2, une compagnie 
aérienne désignée peut à tout moment commencer à exploiter les services convenus pour lesquels 
elle est ainsi désignée, pourvu qu’elle se conforme aux dispositions applicables du présent Accord. 

Article 4. Refus, révocation et limitation de l’autorisation 

Les autorités aéronautiques de chaque Partie ont le droit de refuser les autorisations prévues à 
l’article 3 (Désignation et autorisation) du présent Accord à l’égard d’une compagnie aérienne 
désignée par l’autre Partie, et de révoquer et suspendre ces autorisations ou d’imposer des 
conditions, de façon temporaire ou permanente : 

a) Si elles n’ont pas la preuve que la propriété substantielle et le contrôle effectif de la 
compagnie sont détenus par la Partie qui l’a désignée, par ses ressortissants ou les deux ; 

b) Si la Partie désignatrice ne se conforme pas aux dispositions des articles 8 (Sécurité) et 
9 (Sûreté de l’aviation) du présent Accord ; et 

c) Si la compagnie aérienne désignée n’est pas à même de respecter les autres conditions 
prescrites par les lois et règlements normalement appliqués à l’exploitation des services de 
transport aérien international par la Partie qui a reçu la désignation. 

Article 5. Application des lois 

1. Les lois et règlements d’une Partie régissant l’entrée sur son territoire ou le départ de son 
territoire des aéronefs exploités dans les services aériens internationaux, ou l’exploitation et la 
navigation de ces aéronefs alors qu’ils se trouvent sur son territoire, s’appliquent aux aéronefs des 
compagnies aériennes de l’autre Partie. 

2. Les lois et règlements d’une Partie relatifs à l’entrée et au séjour sur son territoire ainsi 
qu’au départ de son territoire de passagers, de membres d’équipage et de marchandises, y compris 
le courrier, tels que ceux qui régissent l’immigration, la douane, les devises ainsi que la santé 
publique et la quarantaine, s’appliquent aux passagers, aux membres d’équipage, aux 
marchandises et au courrier acheminés par les aéronefs de la compagnie aérienne désignée de 
l’autre Partie lorsqu’ils se trouvent sur ledit territoire. 

3. Aucune des deux Parties n’accordera à sa propre compagnie aérienne ni à aucune autre 
une préférence par rapport à une compagnie aérienne de l’autre Partie exerçant des activités 
similaires de transport aérien international dans l’application de sa réglementation relative à 
l’immigration, à la douane, à la quarantaine et aux autres domaines. 

Article 6. Transit direct 

Les passagers, les bagages, les marchandises et le courrier en transit direct ne seront soumis 
qu’à un contrôle simplifié. Les bagages et marchandises en transit direct sont exonérés des droits 
de douane et autres taxes similaires. 
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Article 7. Reconnaissance des certificats et licences 

1. Les certificats de navigabilité, les brevets d’aptitude et les licences délivrés ou validés par 
une Partie et toujours en vigueur sont reconnus valables par l’autre Partie aux fins de l’exploitation 
des services convenus si les conditions qui ont régi leur délivrance ou leur validation sont 
équivalentes ou supérieures aux normes minimales qui pourraient être établies conformément à la 
Convention. 

2. Si les privilèges ou conditions des licences et des certificats visés au paragraphe 1 
ci-dessus que les autorités aéronautiques d’une Partie ont délivrés à une personne ou à une 
compagnie aérienne désignée ou pour un aéronef utilisé dans l’exploitation des services convenus 
permettent une différence par rapport aux normes minimales établies en vertu de la Convention, 
différence qui a été notifiée à l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI), l’autre 
Partie peut demander des consultations entre les autorités aéronautiques en vue de clarifier la 
pratique en question. 

3. Chaque Partie se réserve cependant le droit de ne pas reconnaître, pour le survol de son 
propre territoire ou pour l’atterrissage sur son territoire, les brevets d’aptitude et les licences 
accordés à ses propres ressortissants par l’autre Partie. 

Article 8. Sécurité 

1. Chaque Partie peut en tout temps demander des consultations au sujet des normes de 
sécurité adoptées par l’autre Partie dans des domaines qui se rapportent aux installations et 
services aéronautiques, aux équipages de conduite, aux aéronefs et à l’exploitation des aéronefs. 
Ces consultations auront lieu dans les 30 jours suivant la demande. 

2. Si, à la suite de ces consultations, une des Parties découvre que l’autre Partie n’adopte ni 
n’assure effectivement le suivi de normes de sécurité dans les domaines visés au paragraphe 1 qui 
satisfassent aux normes en vigueur conformément à la Convention, l’autre Partie sera informée de 
ces conclusions et des démarches qui sont estimées nécessaires afin de se conformer aux normes 
de l’OACI. L’autre Partie prendra alors les mesures correctives appropriées qui s’imposent dans 
un délai convenu. 

3. Conformément à l’article 16 de la Convention, il est convenu en outre que tout aéronef 
exploité par une compagnie aérienne d’une Partie ou en son nom, en provenance ou à destination 
du territoire de l’autre Partie, peut, lorsqu’il se trouve sur le territoire de l’autre Partie, faire l’objet 
d’une visite par les représentants autorisés de cette autre Partie, à condition que cela n’entraîne pas 
de retard déraisonnable dans l’exploitation de l’aéronef. Nonobstant les obligations visées à 
l’article 33 de la Convention, l’objet de cette visite est de vérifier la validité des documents 
pertinents de l’aéronef, les licences de son équipage et que l’équipement de l’aéronef et son état 
sont conformes aux normes en vigueur conformément à la Convention. 

4. Dans le cas où l’accès à un aéronef exploité par une compagnie aérienne d’une Partie 
conformément au paragraphe 3 ci-dessus est refusé par le représentant de cette compagnie 
aérienne, l’autre Partie est libre d’en déduire que de graves problèmes de sécurité se posent et de 
conclure que les normes minimales établies en vertu de la Convention de Chicago ne sont pas 
respectées. 
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5. Lorsqu’une action immédiate est indispensable pour assurer la sécurité de l’exploitation 
d’une compagnie aérienne, chacune des Parties se réserve le droit de suspendre immédiatement ou 
de modifier l’autorisation d’exploitation d’une ou des compagnies aériennes de l’autre Partie. 

6. Toute mesure appliquée par une Partie en conformité avec le paragraphe 5 ci-dessus sera 
rapportée dès que les faits motivant cette mesure auront cessé d’exister. 

Article 9. Sûreté de l’aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger l’aviation civile contre les actes 
d’intervention illicite, pour en assurer la sûreté, fait partie intégrante du présent Accord. Sans 
limiter la généralité de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
agissent en particulier conformément aux dispositions de la Convention relative aux infractions et 
à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la 
Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 
16 décembre 1970 et de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité 
de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, de son Protocole complémentaire 
pour la répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation civile 
internationale, signé à Montréal le 24 février 1988, ainsi que de tous autres conventions et 
protocoles relatifs à la sûreté de l’aviation civile auxquels les deux Parties adhèrent. 

2. Les Parties s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance nécessaire pour 
prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés contre la 
sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et des installations 
et services de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace pour la sûreté de l’aviation civile. 

3. Les Parties, dans leurs rapports mutuels, se conforment aux dispositions relatives à la 
sûreté de l’aviation qui ont été établies par l’Organisation de l’aviation civile internationale et qui 
sont désignées comme Annexes à la Convention ; elles exigent des exploitants d’aéronefs 
immatriculés par elles, ou des exploitants d’aéronefs qui ont le siège principal de leur exploitation 
ou leur résidence permanente sur leur territoire, et des exploitants d’aéroports situés sur leur 
territoire, qu’ils se conforment à ces dispositions relatives à la sécurité de l’aviation. Chaque Partie 
avise l’autre Partie de toute différence entre ses règles et usages nationaux et les normes sur la 
sûreté de l’aviation des Annexes à la Convention. Chaque Partie peut en tout temps demander des 
consultations immédiates avec l’autre Partie pour évoquer ces différences. 

4. Chaque Partie convient que ces exploitants d’aéronefs peuvent être tenus d’observer les 
dispositions relatives à la sûreté de l’aviation dont il est question au paragraphe 3 ci-dessus et que 
l’autre Partie prescrit pour l’entrée et le séjour sur son territoire, et pour la sortie de son territoire. 
Chaque Partie veille à ce que des mesures adéquates soient appliquées effectivement sur son 
territoire pour protéger les aéronefs et pour assurer l’inspection des passagers, des équipages, des 
bagages à main, des bagages, des marchandises et des provisions de bord, avant et pendant 
l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie examine aussi avec bienveillance toute demande 
que lui adresse l’autre Partie en vue d’obtenir que des mesures spéciales de sûreté raisonnables 
soient prises pour faire face à une menace particulière. 

5. En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres 
actes illicites dirigés contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, 
des aéroports ou des installations et services de navigation aérienne, les Parties s’entraident en 
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facilitant les communications et autres mesures appropriées, destinées à mettre fin avec rapidité et 
sécurité à cet incident ou à cette menace d’incident. 

6. Chaque Partie a le droit, dans les 60 jours suivant un avis, de faire procéder par ses 
autorités aéronautiques sur le territoire de l’autre Partie à une évaluation des mesures de sûreté que 
les exploitants d’aéronefs prennent ou prévoient de prendre à l’égard des vols arrivant du territoire 
de la première Partie ou y partant. Les dispositions administratives pour la réalisation de ces 
évaluations seront convenues par les autorités aéronautiques et mises en œuvre sans retard pour 
que les évaluations soient exécutées rapidement. Toutes les évaluations font l’objet d’un accord 
confidentiel particulier. 

7. Si une Partie a des motifs raisonnables de croire que l’autre Partie s’est écartée des 
dispositions du présent article, elle peut demander des consultations. Ces consultations débuteront 
dans les 15 jours de la réception de la demande de l’une ou l’autre Partie. L’absence d’accord 
satisfaisant dans les 15 jours suivant le début des consultations constituera un motif pour refuser, 
révoquer, suspendre les autorisations de la compagnie ou des compagnies aériennes désignées par 
l’autre Partie ou pour imposer des conditions à ces autorisations. Si une urgence le justifie, ou 
pour éviter que ne se poursuive la non-conformité aux dispositions du présent article, la première 
Partie peut prendre en tout temps des mesures provisoires. 

Article 10. Redevances d’usage 

1. Aucune des Parties n’imposera ou ne permettra que soient imposées aux compagnies 
aériennes désignées par l’autre Partie des redevances d’usage plus élevées que celles qui sont 
imposées à ses propres compagnies exploitant des services internationaux similaires. 

2. Chaque Partie encouragera des consultations sur les redevances d’usage entre son autorité 
compétente en matière d’imputation de redevances et les compagnies aériennes utilisant les 
services et les installations fournis par ces autorités, si possible par l’intermédiaire d’organisations 
représentatives de ces compagnies. Toutes propositions de modification des redevances d’usage 
devraient faire l’objet d’un préavis raisonnable aux usagers pour permettre à ceux-ci d’exprimer 
leurs vues avant que des changements soient apportés. Chaque Partie encouragera en outre son 
autorité compétente en matière d’imputation de redevances et ces usagers à échanger les 
renseignements appropriés concernant les redevances d’usage. 

Article 11. Droits de douane 

1. Chaque Partie exempte sur une base de réciprocité une compagnie aérienne désignée par 
l’autre Partie, dans toute la mesure que permet sa législation nationale, des restrictions à 
l’importation, droits de douane, taxes d’accise, frais de visite et autres droits et redevances 
nationaux non basés sur le coût de services fournis à l’arrivée sur les aéronefs, le carburant, les 
huiles lubrifiantes, les fournitures à usage technique consommables, les pièces de rechange y 
compris les moteurs, l’équipement ordinaire des aéronefs, les provisions de bord et autres articles 
tels que le stock de billets imprimés, les lettres de transport aérien, tout matériel imprimé sur 
lequel figure l’emblème de la compagnie ainsi que le matériel publicitaire habituel distribué 
gratuitement par cette compagnie aérienne désignée destinés à l’utilisation ou utilisés uniquement 
en rapport avec l’exploitation ou l’entretien courant des aéronefs de la compagnie aérienne 
désignée de l’autre Partie qui exploite les services convenus. 
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2. Les exemptions accordées par le présent article s’appliquent aux articles visés au 
paragraphe 1 : 

a) Introduits sur le territoire de la Partie considérée par, ou au nom de, la compagnie 
aérienne désignée par l’autre Partie ; 

b) Conservés à bord des aéronefs de la compagnie aérienne désignée d’une Partie à 
l’arrivée sur le territoire ou au départ du territoire de l’autre Partie ; ou 

c) Embarqués à bord d’aéronefs de la compagnie aérienne désignée par une Partie sur le 
territoire de l’autre Partie et destinés à être utilisés dans l’exploitation des services 
convenus ; 

que ces articles soient ou non utilisés ou consommés entièrement sur le territoire de la Partie qui 
accorde l’exemption, pourvu qu’il n’y ait pas de cession de la propriété de ces articles sur le 
territoire de ladite Partie. 

3. L’équipement de bord ordinaire ainsi que les matériaux et fournitures normalement 
conservés à bord des aéronefs d’une compagnie aérienne désignée de l’une ou l’autre Partie ne 
peuvent être déchargés sur le territoire de l’autre Partie qu’avec l’approbation des autorités 
douanières de ce territoire. En pareil cas, ils peuvent être placés sous la surveillance desdites 
autorités jusqu’au moment où ils seront réexportés ou jusqu’à ce qu’il en soit autrement disposé en 
conformité avec la réglementation douanière. 

Article 12. Imposition 

1. Les bénéfices ou revenus qu’une compagnie aérienne d’une Partie tire de l’exploitation 
d’aéronefs en trafic international, y compris la participation à des accords commerciaux 
intercompagnies ou à des coentreprises, sont exonérés de tout impôt sur les bénéfices ou les 
revenus prélevé par le Gouvernement de l’autre Partie. 

2. Le capital et les éléments d’actif d’une compagnie aérienne d’une Partie qui concernent 
l’exploitation d’aéronefs en trafic international sont exonérés de tous les impôts sur le capital et 
sur l’actif prélevés par le Gouvernement de l’autre Partie. 

3. Les gains sur l’aliénation d’aéronefs exploités en trafic international et de biens meubles 
se rapportant à l’exploitation de ces aéronefs que reçoit une compagnie aérienne d’une Partie sont 
exonérés de tout impôt sur les gains prélevé par le Gouvernement de l’autre Partie. 

4. Lorsqu’un accord spécial tendant à éviter les doubles impositions existe entre les Parties, 
les dispositions de celui-ci prévalent. 

Article 13. Capacité 

1. La capacité totale qui sera offerte sur les services convenus par les compagnies aériennes 
désignées par les Parties sera convenue entre les autorités aéronautiques des Parties, ou approuvée 
par elles, avant le début de l’exploitation, et par la suite en fonction des besoins de trafic prévus. 

2. Les deux Parties accorderont aux compagnies aériennes désignées par chacune d’elles 
des possibilités équitables et égales d’exploiter les services convenus sur les routes spécifiées. 

3. Aucune des Parties ne permet à sa compagnie ou à ses compagnies aériennes désignées, 
que ce soit en conjonction avec une autre compagnie aérienne ou d’autres compagnies aériennes, 
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d’abuser de leur position dominante de manière à affaiblir considérablement un concurrent ou de 
l’exclure d’une route. 

Article 14. Établissement des prix 

Chaque Partie peut exiger la notification ou le dépôt auprès de ses autorités aéronautiques des 
tarifs que les compagnies aériennes de l’autre Partie proposent d’appliquer pour le transport à 
destination ou en provenance de son territoire. Chaque Partie a le droit d’intervenir afin de : 

a) Prévenir les tarifs et les pratiques excessivement discriminatoires ; 
b) Protéger les consommateurs contre des tarifs indûment élevés ou restrictifs en raison de 

l’abus de position dominante ; et 
c) Protéger des compagnies aériennes contre des tarifs artificiellement bas. 

Article 15. Concurrence 

1. Chaque Partie informe l’autre de ses lois, politiques et pratiques en matière de 
concurrence, des modifications de celles-ci et de tous objectifs particuliers visés, qui pourraient 
toucher l’exploitation des services de transport aérien dans le cadre du présent Accord, et elle 
identifie les autorités chargées de l’application de ces lois, politiques et pratiques. 

2. Chaque Partie avise l’autre chaque fois qu’elle estime qu’il risque d’y avoir 
incompatibilité entre l’application de ses lois, politiques et pratiques en matière de concurrence et 
les questions relatives à l’application du présent Accord. 

3. Nonobstant toute autre disposition contraire, aucune disposition du présent Accord : i) ne 
nécessite ou ne favorise l’adoption d’accords entre entreprises, de décisions d’associations 
d’entreprises ou de pratiques concertées qui empêchent ou faussent la concurrence ; ii) ne renforce 
les effets de ces accords, décisions ou pratiques concertées ; ou iii) ne délègue à des agents 
économiques privés la responsabilité de prendre des mesures qui empêchent, faussent ou limitent 
la concurrence. 

Article 16. Conversion des devises et transfert des recettes 

Chaque Partie autorise la ou les compagnies aériennes de l’autre Partie à convertir et à 
transférer dans son pays et, sauf en cas d’incompatibilité avec la législation ou réglementation 
généralement applicable, dans tout autre pays ou dans tous autres pays de son choix, sur demande, 
toutes les recettes locales provenant de la vente de services de transport aérien qui dépassent les 
sommes dépensées localement, cette conversion et ce transfert étant autorisés rapidement, sans 
restriction, discrimination ni taxes y afférentes, au taux de change applicable à la date de la 
demande de conversion et de transfert. 

Article 17. Vente et commercialisation des services de transport aérien 

1. Chaque Partie accorde aux compagnies aériennes de l’autre Partie le droit de vendre et de 
commercialiser sur son territoire des services aériens internationaux, directement ou par le biais 
d’agents ou d’autres intermédiaires choisis par la compagnie aérienne, y compris le droit d’établir 
des bureaux sur réseau et hors réseau. 
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2. Chaque compagnie aérienne aura le droit de vendre des services de transport dans la 
monnaie de ce territoire ou, sous réserve de ses lois et règlements nationaux, en devises librement 
convertibles d’autres pays, et toute personne sera libre d’acheter ces services en devises acceptées 
par cette compagnie aérienne. 

3. La ou les compagnies aériennes désignées d’une Partie seront autorisées, sur une base de 
réciprocité, à faire entrer et à maintenir sur le territoire de l’autre Partie leurs représentants et leurs 
personnels commercial, opérationnel et technique nécessaires dans le cadre de l’exploitation des 
services convenus. 

4. La ou les compagnies aériennes désignées par une Partie peuvent à leur choix combler 
ces besoins en recourant à leur propre personnel ou aux services de toute autre organisation, 
société ou compagnie aérienne exerçant des activités sur le territoire de l’autre Partie et autorisée à 
assurer de tels services pour d’autres compagnies aériennes. 

5. Les représentants et le personnel seront soumis aux lois et règlements en vigueur de 
l’autre Partie, dans le cadre desquels : 

a) Chaque Partie, sur une base de réciprocité et dans le délai minimal, accordera aux 
représentants et au personnel prévus au paragraphe 1 les autorisations d’emploi, 
visas de visiteur et autres documents similaires nécessaires ; et 

b) Les deux Parties faciliteront et accéléreront les formalités relatives aux autorisations 
d’emploi pour le personnel exécutant certaines tâches temporaires d’une durée qui ne 
dépasse pas 90 jours. 

Article 18. Partage de codes 

1. Les compagnies aériennes désignées des deux Parties peuvent exploiter ou offrir des 
services de partage de codes, de réservation de capacité et d’autres arrangements commerciaux : 

i) Avec une ou plusieurs compagnies aériennes de l’une ou l’autre Partie ; et 
ii) Avec une ou plusieurs compagnies aériennes d’un pays tiers, à condition que ce pays 

autorise ou permette ces arrangements entre les compagnies aériennes de l’autre 
Partie et d’autres compagnies aériennes concernant les services à destination et en 
provenance de ce pays ; 

iii) Pour chaque billet vendu, l’acheteur est informé au point de vente du nom de la 
compagnie aérienne qui exploitera les différents secteurs du service. 

2. Toutes les compagnies aériennes qui concluent de tels arrangements doivent avoir les 
droits de trafic correspondants et se conformer aux exigences normalement applicables à ce type 
d’arrangements. 

Article 19. Interdiction de fumer 

1. Chaque Partie interdit ou fait interdire par ses compagnies aériennes de fumer sur tous les 
vols transportant des passagers qui sont exploités par ses compagnies entre les territoires des 
Parties. Cette interdiction s’applique à tous les emplacements de l’aéronef, depuis le moment où 
commence l’embarquement des passagers jusqu’au moment où leur débarquement est terminé. 
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2. Chaque Partie prend toutes les mesures qu’elle juge raisonnables pour assurer le respect 
des dispositions de cet article par ses compagnies aériennes ainsi que par leurs passagers et leurs 
membres d’équipage, y compris par l’imposition de peines appropriées. 

Article 20. Statistiques 

Les autorités aéronautiques de chaque Partie communiquent ou font communiquer par sa ou 
ses compagnies aériennes désignées, aux autorités aéronautiques de l’autre Partie, sur demande, 
les états statistiques périodiques ou autres qui peuvent être raisonnablement requis afin d’examiner 
la capacité offerte pour les services convenus exploités par la ou les compagnies aériennes de la 
première Partie. 

Article 21. Approbation des programmes de vols 

1. La compagnie aérienne désignée de chaque Partie soumettra pour approbation aux 
autorités aéronautiques de l’autre Partie les programmes de vols qu’elle envisage au moins 
30 jours avant que les services convenus ne soient assurés. Elle fera de même pour toute 
modification de ces programmes. 

2. Dans le cas de vols supplémentaires que la compagnie aérienne désignée d’une Partie 
souhaite assurer sur les services convenus en dehors de l’horaire approuvé, cette compagnie 
demandera la permission préalable des autorités aéronautiques de l’autre Partie. Ces demandes 
seront normalement soumises au moins 15 jours ouvrables avant l’exécution des vols. 

Article 22. Protection de l’environnement 

Les Parties souscrivent à la nécessité de protéger l’environnement en favorisant le 
développement durable de l’aviation. S’agissant de l’exploitation aérienne entre leurs territoires 
respectifs, elles conviennent de se conformer aux normes et pratiques recommandées (SARP) de 
l’OACI contenues dans l’annexe 16 ainsi qu’à la politique et aux éléments d’orientation existants 
de l’OACI sur la protection de l’environnement. 

Article 23. Consultations 

1. L’une ou l’autre Partie peut, à tout moment, demander des consultations sur 
l’interprétation, l’application, la mise en œuvre ou l’amendement du présent Accord ou sur le 
respect de cet Accord. 

2. Ces consultations, qui peuvent se faire dans le cadre de discussions ou par 
correspondance, commencent dans les 60 jours qui suivent la date à laquelle l’autre Partie aura 
reçu une demande écrite, à moins que les Parties n’en conviennent autrement. 

Article 24. Règlement des différends 

1. Si un différend survient entre les Parties contractantes à propos de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord, les Parties s’efforcent en premier lieu de le régler par voie de 
négociation entre les autorités aéronautiques des États des deux Parties. 
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2. Si lesdites autorités aéronautiques ne parviennent pas à un règlement par négociation, le 
différend est réglé par les voies diplomatiques. 

3. Si les Parties ne parviennent pas à un règlement en application des paragraphes 1 et 2 
ci-dessus, l’une ou l’autre Partie peut, conformément à ses lois et règlements pertinents, soumettre 
le différend à un tribunal d’arbitrage composé de trois arbitres, chaque Partie devant désigner un 
arbitre, et le troisième, qui est le surarbitre, devant être choisi d’un commun accord par les deux 
arbitres ainsi désignés, à condition que cet arbitre ne soit pas un ressortissant de l’État de l’une ou 
l’autre Partie et qu’il soit un ressortissant d’un État entretenant des relations diplomatiques avec 
chacune des Parties au moment de sa nomination. 

Chaque Partie désigne son arbitre dans les 60 jours suivant la date de réception, par la voie 
diplomatique, d’une notification d’arbitrage. Le surarbitre est nommé dans un délai 
supplémentaire de 60 jours à compter de la désignation de l’arbitre par chacune des Parties. 

Si l’une des Parties omet de désigner son arbitre dans le délai indiqué ou à défaut d’entente 
entre les arbitres choisis sur le surarbitre, il pourra être demandé par l’une ou l’autre Partie au 
Président du Conseil de l’OACI de nommer le surarbitre ou l’arbitre représentant la Partie en 
défaut, selon le cas. 

4. Le Vice-Président ou un membre supérieur du Conseil de l’OACI, n’étant pas 
ressortissant de l’une ou l’autre des Parties, et étant ressortissant d’un État entretenant des 
relations diplomatiques avec chacune des Parties au moment de la désignation, selon le cas, 
remplace le Président de l’OACI dans ses fonctions d’arbitrage, telles que mentionnées au 
paragraphe 3 du présent article, en cas d’absence ou d’incompétence de ce dernier. 

5. Le tribunal d’arbitrage détermine ses procédures et le lieu de l’arbitrage sous réserve des 
dispositions convenues entre les Parties. 

6. Les décisions du tribunal d’arbitrage sont définitives, motivées et lient les Parties au 
différend. 

7. Si l’une ou l’autre Partie ou si la ou les compagnies aériennes désignées de l’une ou 
l’autre Partie contractante ne se conforment pas à la sentence rendue en vertu du paragraphe 6 du 
présent article, l’autre Partie peut restreindre, suspendre ou révoquer tous droits ou privilèges qui 
ont été accordés en vertu du présent Accord à la Partie en défaut. 

8. Chaque Partie supporte les frais de son propre arbitre. Les frais du surarbitre, y compris 
ses honoraires et toutes les dépenses encourues par l’OACI en rapport avec la nomination du 
surarbitre et/ou de l’arbitre de la Partie en défaut, comme indiqué au paragraphe 3 du présent 
article, sont assumés à parts égales par les Parties. 

9. En attendant la soumission à l’arbitrage et par la suite jusqu’à ce que le tribunal 
d’arbitrage publie sa sentence, les Parties continuent, sauf en cas de dénonciation, d’exécuter 
toutes leurs obligations en vertu du présent Accord, sans préjudice d’un ajustement final 
conformément à ladite sentence. 

Article 25. Modifications 

1. Toute modification du présent Accord, à l’exclusion des modifications de l’annexe, entre 
en vigueur conformément aux procédures prévues au paragraphe 1 de l’article 29 du présent 
Accord. 
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2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les modifications apportées au tableau de 
routes joint en annexe au présent Accord peuvent être convenues directement entre les autorités 
aéronautiques des Parties. Elles entrent en vigueur une fois confirmées par échange de notes 
diplomatiques. 

Article 26. Accords multilatéraux 

Si un accord multilatéral concernant le transport aérien entre en vigueur à l’égard des deux 
Parties, le présent Accord sera amendé de façon qu’il se conforme aux dispositions de cet accord 
multilatéral. 

Article 27. Dénonciation 

Chaque Partie peut à tout moment notifier à l’autre Partie, par écrit et par la voie 
diplomatique, sa décision de dénoncer le présent Accord. Cette notification est communiquée 
simultanément à l’OACI. Le présent Accord prendra fin à minuit, heure locale de la Partie 
notifiée, immédiatement avant le premier anniversaire de la date de réception de la notification par 
l’autre Partie, sauf si ladite notification est retirée par accord mutuel avant l’expiration de cette 
période. À défaut d’accusé de réception de la part de l’autre Partie, la notification sera réputée lui 
être parvenue 14 jours après la date de sa réception par l’OACI. 

Article 28. Enregistrement auprès de l’OACI 

Le présent Accord, et tout amendement qui pourra y être apporté, est enregistré dès son entrée 
en vigueur auprès de l’OACI par la Partie sur le territoire de laquelle le présent Accord a été signé, 
ou comme convenu par les Parties. 

Article 29. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après que les deux Parties se seront 
mutuellement avisées par la voie diplomatique de l’accomplissement de leurs procédures internes 
requises à cet effet. 

2. Dès son entrée en vigueur, le présent Accord remplace l’Accord entre le Gouvernement 
de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République de Géorgie relatif aux transports aériens 
signé le 19 juin 1995. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Tbilissi, le 6 août 2012, qui correspond au 18 Av 5772, en langues en hébraïque, 
géorgienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation 
du présent Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 
[ISRAEL KATZ] 

Pour le Gouvernement de la Géorgie : 
[VERA KOBALIA] 
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ANNEXE A. TABLEAU DE ROUTES 

1. Les compagnies aériennes de chaque Partie désignée au titre de la présente annexe auront 
le droit d’assurer le transport aérien entre des points des routes suivantes : 

A. Routes exploitées par la ou les compagnies aériennes désignées de la Géorgie : 
- De tout point en Géorgie via tout point intermédiaire à tout point en Israël et 

au-delà ; 
B. Routes exploitées par la ou les compagnies aériennes désignées d’Israël : 
- De tout point en Israël via tout point intermédiaire à tout point en Géorgie et au-delà. 

2. Les compagnies aériennes désignées de chaque Partie peuvent, sur un vol quelconque ou 
sur tous les vols, omettre des escales à tout point intermédiaire ou au-delà, à condition que tous les 
services commencent et s’achèvent sur le territoire de la Partie désignatrice. 

3. Les droits de cinquième liberté et d’escale ne peuvent être exercés que si un accord à cet 
effet est conclu entre les autorités aéronautiques des Parties.  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA ROUMANIE RELATIF À LA COOPÉRATION DANS 
LE DOMAINE DE LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la Roumanie (ci-après dénommés 
les « Parties »), 

Compte tenu de la Déclaration d’intention conjointe relative à la coopération dans le domaine 
de la protection de l’environnement signée le 24 novembre 2011 à Jérusalem, en Israël, et désireux 
de développer et de promouvoir la coopération dans le domaine de la protection de 
l’environnement, 

Convaincus qu’une coopération étroite dans le domaine susmentionné peut apporter une 
contribution notable aux relations amicales entre leurs deux États, 

Reconnaissant que de nombreux problèmes environnementaux nécessitent une coopération au 
niveau bilatéral et multilatéral et que cette coopération peut contribuer non seulement à la 
protection de l’environnement au niveau local et national, mais également au niveau mondial, 

Reconnaissant l’importance de la Déclaration de Rio sur l’environnement et le 
développement, de l’Action 21 et du Plan de mise en œuvre du Sommet mondial pour le 
développement durable tenu à Johannesburg et tenant compte du document final intitulé 
« L’avenir que nous voulons » de la Conférence des Nations Unies sur le développement durable 
(Conférence Rio+20), 

Conscients de la nécessité impérative de parvenir à un développement économique et à un 
niveau de vie plus élevé sur la base des principes du développement durable et de la croissance 
verte, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties coopèrent sur la base de l’égalité, de la réciprocité et des avantages mutuels, 
conformément à leurs stratégies nationales dans le domaine de la protection de l’environnement. 
La coopération sera basée sur la collaboration directe entre les autorités concernées, ainsi qu’avec 
d’autres entités désignées par les Parties. 

Article 2 

Les principaux domaines de coopération d’intérêt mutuel pour les Parties seront les suivants : 
a. La gestion durable des déchets, y compris le recyclage, la prévention de la production de 

déchets et le trafic illégal de déchets ; 
b. L’atténuation des changements climatiques et les mesures d’adaptation ; 
c. La préservation de la biodiversité et la gestion des écosystèmes ; 
d. La réduction, le contrôle et la surveillance de la pollution atmosphérique ; 
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e. La promotion des écotechnologies, notamment dans les domaines de l’eau et des énergies 
renouvelables ; 

f. La protection des ressources en eau et la réhabilitation des cours d’eau ; 
g. La gestion intégrée de la zone côtière et la protection du milieu marin ; 
h. Le traitement des eaux usées, y compris les normes de réutilisation des eaux usées pour 

l’agriculture et la recharge des aquifères ; 
i. Le boisement et les actions visant à prévenir les incendies de forêt et à les combattre ; 
j. Les activités d’éducation écologique et de sensibilisation à la protection de 

l’environnement ; 
k. Tout autre domaine d’intérêt mutuel. 

Article 3 

1. Les activités de coopération visées au présent Accord peuvent comprendre : 
a. L’échange d’expériences, de savoir-faire, de bonnes pratiques, de renseignements et 

de données scientifiques et techniques sur les politiques environnementales ; 
b. Des réunions et des ateliers, ainsi que des formations pour les experts des deux 

Parties ; 
c. Des consultations bilatérales concernant les processus mondiaux de négociation sur 

l’environnement et les accords multilatéraux relatifs à l’environnement (AME), 
y compris les synergies entre les AME ; 

d. Le soutien à des projets internationaux visant à résoudre des problèmes 
environnementaux mondiaux ou régionaux ; 

e. L’identification des sources de financement de projets européens et internationaux et 
des possibilités d’investissements privés ; 

f. Toutes autres formes de coopération définies conjointement par les Parties. 
2. Les Parties peuvent, d’un commun accord, entreprendre des projets conjoints dans les 

domaines susmentionnés. 

Article 4 

Compte tenu des objectifs du présent Accord, les Parties, dans le cadre de leurs compétences 
et conformément à leur législation interne spécifique, encourageront : 

a. L’établissement et le développement de contacts afin d’encourager les activités de 
protection de l’environnement, d’atténuation des changements climatiques et d’adaptation aux 
changements climatiques dans les États des Parties ; 

b. Les relations directes entre les autorités publiques, les institutions de recherche et 
d’enseignement dans le domaine de la protection de l’environnement. 
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Article 5 

1. Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre et du suivi du présent Accord 
sont les suivantes : 

a. Pour le Gouvernement de l’État d’Israël, le Ministère de la protection de 
l’environnement. En ce qui concerne l’alinéa h) de l’article 2, le Ministère de la 
protection de l’environnement et le Ministère des infrastructures nationales, de 
l’énergie et de l’eau, chacun selon son autorité respective en vertu de la loi 
israélienne ; 

b. Pour le Gouvernement de la Roumanie, le Ministère chargé de l’environnement et 
des questions liées aux changements climatiques. En ce qui concerne les 
alinéas f), g), h) et i) de l’article 2, le Ministère chargé de l’environnement et des 
questions liées aux changements climatiques et le Département des eaux, des forêts 
et des pêches, chacun selon son autorité respective en vertu de la loi roumaine. 

2. Les autorités compétentes peuvent conclure, sur la base du présent Accord, des 
programmes et/ou des plans de coopération pour les activités mentionnées à l’article 3, qui 
peuvent comprendre des détails relatifs aux activités de coopération, aux calendriers et aux 
dispositions financières. 

3. Les autorités compétentes évaluent périodiquement les activités en cours et conviennent 
de la planification des futures activités de coopération. 

Article 6 

1. Les Parties peuvent, par consentement mutuel, informer des tierces parties de leur 
coopération. 

2. Les informations confidentielles susceptibles d’être échangées dans le cadre de la mise en 
œuvre du présent Accord seront échangées entre les Parties conformément au droit interne de 
chaque Partie. 

3. L’échange de renseignements et leur transmission à des tierces parties s’effectueront 
conformément au droit interne de chaque Partie et conformément aux droits des tierces parties et 
aux obligations internationales. 

Article 7 

Les activités de coopération menées conformément au présent Accord seront soumises à la 
disponibilité des fonds nécessaires et autres ressources de chaque Partie. Sauf accord contraire, 
chaque Partie prend à sa charge les coûts de sa propre participation aux activités menées dans le 
cadre du présent Accord. 

Article 8 

Les dispositions du présent Accord n’affectent pas les droits et obligations des Parties 
découlant d’autres traités internationaux auxquels les Parties sont liées. Le Gouvernement de la 
Roumanie appliquera le présent Accord, sans préjudice des obligations de la Roumanie en tant 
qu’État membre de l’Union européenne. 
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Article 9 

1. Toute activité menée en application du présent Accord sera effectuée conformément aux 
lois et règlements de chaque Partie. 

2. Tout différend pouvant découler de l’interprétation et/ou de l’application des dispositions 
du présent Accord sera réglé à l’amiable par voie de négociations entre les Parties. 

Article 10 

1. Le présent Accord entre en vigueur le lendemain de la réception de la dernière des 
notifications écrites par lesquelles les Parties s’informent, par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement des procédures internes requises à cet effet. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une durée indéterminée. Chaque Partie a le droit 
de dénoncer le présent Accord au moyen d’une notification écrite adressée à l’autre Partie par la 
voie diplomatique. L’Accord cesse d’être applicable trois mois après la réception de la note de 
dénonciation. 

3. Le présent Accord peut être amendé par écrit, par consentement mutuel des Parties. Les 
amendements convenus entrent en vigueur conformément à la procédure définie au paragraphe 1 
du présent article. 

4. La dénonciation du présent Accord n’affectera en rien les activités en cours, sauf accord 
contraire mutuel des Parties. 

SIGNÉ à Jérusalem, le 24 juin 2014, qui correspond au 26 Sivan 5774 du calendrier 
hébraïque, en deux exemplaires originaux, en langues hébraïque, roumaine et anglaise, tous les 
textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 
[AMIR PERTEZ] 

Pour le Gouvernement de la Roumanie : 
[ATILLA KORODI]  
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